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ATTENTAT A LA PUDEUR. - RESPONSABILITÉ 

COUPABLE. 

CIVILE DU PERE DU 

Me Chopin, avocat de M" 0 Augustine Leroy, a exposé ainsi les faits 
de cette cause : 

« Les grandes villes ne sont pas seules un foyer de corruption mo-
rale; le village en est aussi quelquefois le théâtre. Augustine Leroy, 
jeune couturière modeste et vertueuse, vivait paisible et honorée à 
Onchery-sur-Vestes, près Reims ; mais dans le même village se trou-
vait un sieur GuUin fils, charcutier, âgé de dix-huit ans, connu pour 
un mauvais sujet, et qui avait fait de nombreuses tentatives pour 
séduire Augustine Leroy. Cependant ces tentatives s'étaient ralen-
ties, lorsqu'à la fête d'une commune voisine les deux jeunes geus se 
rencontrèrent. Gustin s'était interdit d'aborder Augustine ; mais le 
bal étant sur le point de se terminer, il s'approcha d'elle et la pria de 
le suivre un peu plus loin. Comme elle l'a dit elle-même, elle le sui-
vit en effet sans défiance ; et lorsqu'il était déjà à une assez grande 
distance , dans un endroit isolé, au bord d'un bois , il tenta d'obte-
nir par la force Ce qu'on lui refusait avec indignation. Cepen-
dant la lutte était trop inégale: il put consommer son attentat. 
Eperdue, et livrée au plus affreux désespoir, Augustine Leroy cou-
rut se précipiter dans la rivière de Vesle, d'où elle fut heureusement 
retirée à temps. 

» Après avoir hésité à révéler son déshonneur, elle ne put, en 
présence de certains bruits par lesquels Gustin fils accréditait ce qu'il 
regardait comme un triomphe, se dispenser de porter plainte. Gustiu 
fut arrêté. Mais un infâme guet-apens fut prémédité contre la jeune 
fille. Gustin parvint à s'évader ; il se présenta à Augustine, deman-
da son pardon, affirma que son intention avait toujours été et était 
encore de l'épouser, et fit pressentir l'impossibilité de cette union, si 
elle persistait à le poursuivre et si elle parvenait surtout à le faire 
condamner. Augustine enfin ne put opposer assez de résistance pour 
ne pas accompagner du moins Gustin fils chez le père et la mère 
de ce dernier. Là nouvelles prières, nouvelles instances; on préludait 
en quelque sorte à des fiançailles désirées ardemment par tout le 
monde, et la jeune fille ne s'apercevait pas qu'on attentait à sa raison 
en l'excitant à boire immodérément. Bientôt les jeunes gens furent 
laissés seuls, et lorsque Gustin sortit, il s'empressa de dire à des 
témoins apostés là, qu'Augustine avait cédé à ses désirs. 

» Cette odieuse conduite avait pour objet de procurer à la défense 
de Gustin fils des moyens atténuatifs devant les assises où , il avait 
été renvoyé; il ne réussit qu'en partie, et fut condamné, le 2 sep-
tembre 1836, à trois années d'emprisonnement. 

» Après cette condamnation, Augustine Leroy a cru se devoir à 
elle-même de former contre Gustin fils et contre Gust in père, comme 
civilement responsable, une demande en dommages-intérêts. Le 
Tribunal de première instance de Reims a accueilli sans difficulté 
cette demande à l'égard de Gustin fils, qu'il a condamné par corps 
au paiement de 2000 fr. pour le préjudice matériel et moral éprouvé 
par Augustine ; mais, quant au père, le Tribunal a considéré que si 
l'article 1384 du Code rendait les père et mère responsables des 
faits de leurs enfans mineurs, cette règle souffrait exception lors 
qu'ils n'avaient pu empêcher ces faits, et que l'instruction criminelle 
?e constatait pas que Gustin père eût pu mettre obstacle au fait 
incriminé. Augustine Leroy a interjeté appel. 

«Assurément, a ajouté Me Chopin, si les premiers juges ont voulu 
dire que Gustin père n'étant pas présent au moment du crime de son 
fils, n'a pu l'empêcher, ils auraient beaucoup trop restreint les cas de 
responsabilité indiqués par l'article 1384 du Code. Mais il est con-
stant, par le témoignage des auteurs, que le père est responsable du 
défaut ou de la mauvaise direction d'éducation de son fils, ou en-
core du défaut de surveillance qui permet à ce dernier de se livrer 
à
 des penchans vicieux et dommageables pour autrui. Or, il est 

avéré par certaines dépositions de l'instruction criminelle, notam-
ment par celle du maire de la commune, que Gustin fils était un 
mauvais sujet, abandonné à la fougue de ses passions avec une plus 
8

r
ande liberté que ne l'autorisait son âge. Si l'on ajoute que Gus-

t'n fils était mineur, et habitait avec son père, on reconnaîtra que 
toutes les conditions se réunissaient pour motiver la responsabilité 
de ce dernier. » 

. M
e
 Marie, pour Gustin père, a donné lecture de quelques dépo-

rtions établissant la notoriété de relations entre Gustin fils et Au-
eustine Leroy, et de l'opposition que formaient les deux familles à 
""«r union. « Ce jeune homme me convenait bien, dit Augustine 
• elle-même : mais je savais que sa famille ne voulait pas nous ma 
* rier. J'évitais de l'écouter, etc. » 

r
 ^ur les conclusions conformes de M. Pécourt, avocat-général, la 

~0ur, adoptant les motifs des premiers juges, a confirmé le juge-
ment. 

Audience du 6 avril. 
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 BESSON, EPOUSE 

M. BESLAY, NÉGOCIANT 

" COMETTI, AVOCAT ITALIEN RÉFUGIÉ. 
ft

U VICE-AMIRAL DU PACHA D'EGYPTE. 
E

T DÉPUTÉ. 

le saine-arrêt peut-elle être pratiquée sur un récépissé de la douane 

comme représentant les objets énoncés au récépissé P (Oui.) 
Cette

 question de procédure n'est, qu'un incident au procès agité 
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 derrière M
e
 Boinvilliers, son avocat, par une 

UOlïl»ne expressive et pleine de chaleur. 

M. Cometti, a dit Me Boinvilliers, est un avocat réfugié en 
France à la suite des troubles politiques ; il a connu Mme Besson à 
l'occasion de la remise que cette dame s'était chargée de lui faire 
d'un paquet qu'elle rapportait d'Italie, où elle n'avait pu vendre 
certains tableaux, au nombre de 49, qui sont d'une très grande va-
leur. On n'exagérerait pas peut-être en fixant cette valeur à un mil-
lion, si l'on considère qu'il s'y trouve un Saint Jean-Baptiste, de 
Murillo, une Madeleine, du Guide, un Christ, du même auteur, un 
Homère aveugle, de Caravage , un Saint Placide, de Salvator 
Rosa ; puis des Poussin , des Vernet, des Rubens, des Vanloo, etc. 

M
m

" Besson, après avoir offert vainement à la liste civile, à M. 
de Sommariva, à l'ambassadeur d'Angleterre , l'acquisition de cette 
magnifique collection, fit part à M. Cometti de son embarras, et il 
fut résolu qu'une exposition aurait lieu. M. Cometti dut faire et fit 
en effet toutes les démarches nécessaires pour procurer l'autorisa-
tion pour louer un appartement rue Louis-le-Grand, anciennement 
occupé par M. Gairal, avocat; puis il s'établit à poste fixe à ce mu-
sée , et se tint constamment à la disposition des amateurs qui le vi-
sitèrent en grand nombre. Tout son temps était ainsi employé et' 
ravi à ses autres affaires. 

» Cependant à défaut d'acheteurs , on dut recourir à d'autres 
moyens : vingt-neuf tableaux, de valeur de 300,000 fr., furent en-
voyés en Amérique: les vingt autres, évalués 700,000 fr., furent 
expédiés à Londres. Une convention fut faite, par laquelle M. Co-
metti devait, moyennant un bénéfice de 5 pour cent sur l'exposition, 
et de 4 pour cent sur la vente, faire procéder à l'une et à l'autre de 
ces opérations dans la capitale de l'Angleterre. Mais les obstacles 
suscités par M me Besson ne tardèrent pas à entraver la mission de 
M. Cometti ; ce fut surtout l'entremise d'un sieur Mezzara, autre Ita-
lien réfugié à Londres, qui gêna l'omnipotence que réclamait à jus-
te titre M. Cometti; les choses étaient au point que ce dernier était 
empêché par son concurrent de prendre pour l'exposition un appar-
tement dans une maison bien située pour cela à Londres, sous pré-
texte que cette maison portait le numéro 13; et Mme Besson ap-
prouvait par sa correspondance cette superstition qu'elle partageait. 
De plus, le pavé de Londres et bien dur pour qui n'a pas beaucoup 
d'argent; M. Cometti n'avait reçu que 600 fr. deMme Besson. 

» Au milieu de ces débats, qui obligeaient M. Cometti de quitter 
la partie, M. Beslay, membre de la Chambre des députés, qui avait 
fait des avances à Mme Besson pour l'exposition de sa collection à Pa-
ris, forma sur le récépissé de la douane de Londres, délivré à Co-
metti et déposé par ce dernier chez Me Thion de la Chaume, une 
saisie-arrêt pour le paiement de ces avances. M. Cometti avait 
lui-même formé devant le Tribunal de première instance de Paris 
la demande d'un salaire de 26,000 fr. pour le mandat qu'il avait ac-
compli autant qu'il était en lui depuis l'origine de ses relations avec 
Mme Besson. Le Tribunal de première instance, à l'égard de cette 
dernière demande, a fixé à 4,500 fr. le salaire de Cometti ; mais, 
comme il a déjà reçu 1,500 fr. de Mme Besson, il ne doit recevoir 
maintenant que 3,000 fr. » 

L'avocat s'attache à établir que ces 1,500 fr. ayant été nécessaires 
pour les frais, il y aurait tout au moins lieu à une condamnation 
pour les 4,500 fr. Il fait remarquer que rien n'est alloué pour les 
soins donnés par Cometti à l'exposition à Paris et à l'envoi en Amé-
rique; de plus, le voyage d'Angleterre, pendant lequel il a souffert 
cruellement de la cholérine (influenza), qui a été si violente à Lon 
dres, et a rencontré, dans un mission d'une très haute responsabilité, 
de si fâcheux obstacles, ce sont d'assez justes motifs pour justifier la 
réclamation primitive de 26,000 fr. 

Mc Lavaux, au nom de M"1" Besson, a dit : 
« Mme Besson, née en Danemarck, et épouse d'un homme distin 

gué, n'a pas eu d'autre occasion de connaître M. Cometti, que l'o-
bligeance qu'elle mit à se charger d'un paquet adressé à ce dernier 
par le cardinal Bottiglia. M. Cometti était ici dans une situation peu 
heureuse: il habitait à Montmartre un modeste logement, rue des 
Rosiers; il fit quelques visites à Mme Besson, parla d'embarras pé-
cuniaires, du besoin de se créer un cabinet d'affaires, de s'installer 
à Paris. Mme Besson, qui songeait à faire une exposition de sa col 
lection, lui offrit une chambre dans l'appartement qu'elle louait à 
cet effet. Il n*y avait aucune obligation pour lui de se faire le ci 
cerone des amateurs qui se présentèrent; et si quelquefois il a pris 
cette occupation, ce fut de son propre mouvement. De plus, il ne 
fut nullement consulté pour l'envoi des tableaux en Amérique; il 
n'y prit aucune part, pas plus qu'à la rédaction du catalogue pour 
l'exposition, lequel est l'œuvre de M. Delaborde , ainsi que l'a attes 
té ce dernier par écrit. 

» Mais il est certain qu'un traité fut fait pour les tableaux expé-
diés à Londres. D'après cet arrangement, M. Cometti devait, non 
pas s'emparer des tableaux à discrétion, mais les suivre, les déposer 
à la douane ; puis, dès ce moment, il ne pouvait plus en prendre li-
vraison et prendre les mesures pour l'exposition et la vente, sans le 
concours de son compatriote, M. Mezzara, qui avait à Londres la 
confiance de Mrae Besson. Mais M. Cometti parla d'omnipotence ; 
il se fit délivrer par la douane un récépissé suivant lequel les cinq 
caisses de tableaux déposées dans les docks, ne seraient remis qu'à 
lui ou à son ordre : puis il créa toutes sortes de difficultés avec M. 
Mezzara; c'est ce dont rend témoignage la correspondance de l'un et 
de l'autre. 

» Le 24 novembre 1836, M. Mezzara écrivait à Mm° Besson : 

« En vertu de votre appel, en vertu de votre position et confiance, je 
prompt à passer une éponge sur tous les inconvénient que peut-être un 
trop grande zèle de la parc de M. Ojmelti a pu faire naître; sa politique 
pour vous servir ne pouvant avoir à mes yeux que l'apparence de fausse-
té ou de folie...» 

» Le 6 janvier suivant, autre lettre du même : 

«Toute conciliation est impossible avec un homme aussi mystérieux 
que celui à qui vous avez confié votre fortune... La connaissance que 
vous avez de M. Cometti doit, vous rassurer; quant à moi, il m'est tout-
à-fait étranger et obscur. Tous mes c inseds se limitent à ua seul, c'est 
de vous rendre à Londres le plus tôt possible. 

»Le 10 janvier, lettre de M. Mezzara à M. Cometti : 

« Votre conduite est bien plus que jamais mystérieuse à mes yeux. 
Que vous aurez un jour terriblement de reproches à vous faire ! A quoi 
servent toutes vos milanteries de banquiers et de lettres de recommanda-
tion? Je renonce à prendre part à cette affaire; mais soDgez-y bien, la 
fortune de Mme la comtesse, et peut-être celle de sa fille, est entre vos 
mais...» 

D'un autre côté, M rae Besson recevait de M. Cometti la lettre 
qui suit, à la date du 23 janvier 1837 : 

« Savez-vous ce qui doit vous arriver par votre entêtement ? Il arri-
vera le jour que bon gré malgré vous devrez me rendre justice et peut-
êlre me remercier. Tâchez qu'il ne soit trop tard. A présent vous faites 
tout pour détériorer de plus en plus votre condition et la mienne ; car, 
quoique je vous aie écrit que j'aurais pu vendre quelques tableaux, 
vous ne daignez pas même y répondre. Oh ! que si vous aviez eu affaire 
avec votre homme (Mezzara), il aurait dit que pleins pouvoirs lui avaient 
été donnés. Quelquefois, Madame, il serait salutaire que ceux qui ne sa-
vent pas apprécier la probité et le galantuomisme (en italien galant -uo-

mo), recevaient des leçons. Ah! que de morale il y a dans une fable de 
Phèdre, que j'ai lue dans mon enfance ! savoir : tes grenouilles deman-

dant un roi; Jupiter leur donna un roi de bois, etc. » 

» M me Besson ne pouvait hésiter sur le parti qu'elle avait à pren-
dre; elle croyait à la probité de M. Cometti; mais le récépissé de la 
douane était dans les mains de ce dernier, en son nom seul ou à son 
ordre, et par conséquent il était le véritable dépositaire de toute 
la fortune de Mra° Besson. » 

M 6 Lavaux s'explique sur la demande exagérée en tous points de 
M. Cometti. Il n'a pas eu un véritable mandat, et il ne lui est dû au-
tre chose que les déboursés qu'il a pu faire, et pour lesquels il a dé-
jà reçu de l'argent ; il ne reste à son égard qu'un compte à faire. 
Pour établir sur quel pied se trouvait M. Cometti chez Mme Besson 
qui lui avait donné un asile, l'avocat produit un état dressé par M. 
Cometti, et dans lequel figurent des acquisitions de gants ou au-
tres objets pour Mm0 Besson, des courses de cabriolets payées pour 
elle, etc.; en sorte que, sans donner à la position de M. Cometti dans 
la maison une injurieuse qualification, il est évident quilétaitlà prêta 
rendre toutes sortes de services, pour répondre à l'obligeance qu'on 
lui avait montrée. En somme, il ne fut jamais, à Paris ni à Londres, 
mandataire de Mme Besson. 

Me Lavaux ajoute qu'un appel a été interjeté par cette dame quant 
à une disposition du jugement, qui valide la saisie-arrêt formée par 
M. Beslay sur le récépissé de la douane. Suivant lui, cette disposi-
tion du jugement est inexécutable, lequel ne peut ter.ir lieu, quoi-
qu'il ait été prononcé, de l'endossement du titre. La saisie-arrêt n'est 
opérée que pour parvenir à la vente à laquelle ne peuvent procéder 
des officiers ministériels français sur des valeurs assises en pays 
étranger. 

M
e
 Barillon, pour M. Beslay, soutient que le récépissé représen-

tant les tableaux est par là même susceptible de saisie-arrêt. 
La Cour a rendu son arrêt en ees termes : 

« En ce qui touche les appels de Cometti, et de la femme Besson con-
tre Cometti : adoptant les motifs des premiers juges, confirme le juge-
ment; 

> Eu ce qui touche Beslay , considérant tjue le récépissé de la douane 
représentant les tableaux qui y sont énoncés est un titre de propriété 
mobilière, transmissible par la voie de l'endossement, insaisissable com-
me toute autre valeur ; adoptant au suplus les motifs des premiers ju-
ges, confirme; et, néanmoins, modifiant les dispositions relatives à l'exé-
cution, ordonne qu'à l'expiration du délai de six mois, à compter de ce 
jour, à la diligence deBssson, Paillet, appréciateur de tableaux, se trans-
portera à la douane de Londres, et, en présence de Besson ou de son 
fondé de pouvoirs en forme, ou eux dûment appelés, retirera de la douane 
les tableaux y déposés, choisira ensuite tels de ces tableaux dont la va-
leur lui paraîtra suffisante pour payer les créances de Beslay et de Co-
metti, ensemble tous frais nécessaires pour le retrait et la vente des ta-
bleaux, lesquels seront vendus soit à Londres, soit à Paris, au choix de 
Besson, et de la manière la plus avantageuse, pour être le restant du 
prix, s'il y en a, et le surplus des tableaux remis à Besson ; condamne 
Besson et femme aux dépens, etc. » 

JUSTICE CRIMINELLE* 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

'Présidence de M. le comte de Bastard ). 

Audience du 7 avril. 

LIBERTÉ RELIGIEUSE. — AFFAIRE DES PROTEST AN S DE MONTAR-

GIS. — RÉQUISITOIRE DE M. LE PROCUREUR-GÉNÉRAL DUPIN. 

Le fait, de la part de citoyens appartenant 'à un culte reconnu, de se réunir 

pour Vexercice de leur culte, spontanément et sans accord préalable, 

sous la direction d'un de leurs ministres ou d'un délégué de ce ministre, 

mais sans autorisation du gouvernement, donne-t-il lieu A l'application 
de l'article 291 du Code pénal P 

Cet article a-t-il été abrogé par l'article 5 de la Charte constitutionnelle, 

qui dispose que chacun professe sa religion avec une égale liberté et ob-
tient pour son culte la même protection P 

Une affluence considérable avait de bonne heure envahi la gale-
rie de la Cour de cassation. Au nombre des personnes que l'impor-
tance du débat qui devait s'agiter avait attirées, on remarquait lord 
Brougham qui, après l'entrée de la Cour, a pris place à côté de M. 
le procureur-général Dupin. 

La Gazette des Tribunaux a déjà (voyez le numéro des 1 «jet 16 
janvier 1838) rendu compte des circonstances qui ont donné lieu à 
ce procès, ainsi que de l'arrêt de la Cour royale d'Orléans, rendu 
sur ia plaidoirie de M

e
 Lafontaine, qui était aujourd'hui déféré>|a 

Cour de cassation. Nous rappellerons succinctement les faits : ^ ' »,.'£. 

Dans le cours de l'année 1837, M. le président de la coruèt'6riali< 
^ d'Orléans avait délégué deux laïques, les sieurs Doynç et Lcniajire, nom \ 



expliquer la Bible et l'Evangile dans les communes de Sceaux et de Ce-
poy, arrondissement de Montargis. 

Après uue première réunion, qui avait eu lieu le 16 juillet sans l'au-
torisation du maire, et sur le refus de celui-ci d'en permettre d'auti es, 
Doyn% qui voulait régulariser sa position, rédigeait une plainte au pré-
fet, qu'il voulait faire signer par les habitans qui désiraient ces exerci-
ces religieux, quand il fut interpellé par le maire, assisté de deux gen-
darmes, d'avoir à exhiber sou passeport. H le présenta, mais le passeport 
était ancien ; le signalement ne fut pas trouvé exact. 

Le mairo enjoignit aux gendarmes d'arrêter les deux évangélistes,qui 
passèrent la nuit dans la prison de Ferrières, et furent de là transférés 
à Montargis, où le procureur du Roi les fit de suite mettre en liberté. 

C'est en raison de ces faits que les prévenus ont été cités devant le 
Tribunal correctionnel de Montargis , qui les a condamnés à une sim-
ple amende, en vertu des articles 2 de la loi du 10 avril 1834 sur les as-
sociations, 291 et 463 du Code pénal. 

Le sieur Courapied, cabaretier, qui avait prêté son local pour les réu-
nions tenues par les sieurs Doyne et Lemaire, fut également condamné à 
une peine correetionnt lie. 

Sur l'appel iuterjeté par les sieurs Doyne et Lemaire seuls, la Cour 
d'Orléans rendit, le 9 janvier 1838, un arrêt infirmatif par lequel, 
après avoir posé en principe l'abrogation par la Charte de l'arti-
cle 291 du Gode pénal, et dans tous les cas, la non applicabilité de cet ar-
ticle aux simples réunions ou rassemblemens d'individus réuuis par un 
même sentiment religieux pour l'exercica d'un culte, elle terminait en 
ces termes : 

« Considérant, en fait, qu'il résulte de l'instruction et des débats que 
les prévenus Doyne et Lemaire appartiennent à la religion chrétienne 
réformée ; 

» Que, le 16 juillet et le 10 septembre 1837, ils se sont rendus dans 
les communes de Sceaux et de Cepoy, et que là, Doyne, autorisé à cet ef-
fet par le pasteur de la consistoriale d'Orléans, a fait des prières, chanté 
des psaumes, lu et expliqué l'Evangile en présence de tous ceux qui, soit 
par un seatiment religieux, soit par un motif de curiosité, s'étaient 
spontanéaient et sans accord préalable réunis autour de lui ; 

» Qu'en agissant ainsi, les prévenus n'ont fait que se livrer à des actes 
appartenant à l'exercice de leur culte, et n'ont par conséquent contre-
venu à aucune loi pénale encore en vigueur ; etc., etc. » 

M. le procureur-général près la Cour royale d'Orléans s'est 

pourvu en cassation contre cet arrêt. 

Après un rapport lumineux de M. le conseiller Bresson, Me Ju-

les Delaborde, avocat, qui avait publié dans l'affaire un Mémoire 

au mérite duquel M. le rapporteur s'est plu à rendre hommage, a 

pris la parole pour MM. Doyne et Lemaire, et, dans une plaidoirie 

pleine de force et de logique, et dans laquelle il s'est souvent élevé 

aux plus hautes considérations, a soutenu 1° que l'article 291 était 

abrogé; 2° qu'il n'était pas applicable aux simples réunions; 3° qu'en-

fin, dans l'état des faits, il ne s'agissait que d'une réunion, et non 

d'une association qui pût tomber sous l'application de l'article 291 

du Code pénal. 

Après sa plaidoirie, que nous regrettons de ne pas pouvoir re-

produire, et pour laquelle Me Delaborde reçoit les félicitations de 

plusieurs magistrats et de lord Brougham, M. le procureur-géné-

ral Dupin prend la parole, et prononce le réquisitoire suivant que 

la gravité de la question nous engage à reproduire entièrement : 

« Messieurs, 
» Cette cause, dans son origine, ne semblait pas réservée à tant de so-

lennité. Mais dans les matières qui tiennent à l'exercice d'une liberté, et 
surtout des libertés religieuses, il n'est pasde petite question: tout devient 
con.sidérablf, pirce que tout est sujet a conséquence, soit pour ceux qui 
réclament plus de liberté vis-à-vis du pouvoir, soit de la part du pou-
voir lui-même qui craint de laisser affaiblir dans ses mains l'autorité 
qui sert de garantie et de point d'appui à l'ordre social. 

» Eu première instance, l'action publique était dirigée tout à lafois : 
1° contre 1 s sieurs Doyne et Lemaire, poursuivis en vertu des articles 291 
et 292 du Code pénal, et des articles 1er et 2 de la loi du 10 avril 1834, 
comme membres d'une association non autorisée ; 2° contre le sieur 
Courapied, cabaretbr, en vertu de l'art. 294 du CoJe pénal etde l'arii-
cle 3 de la loi précitée, pour avoir accordé l'usage de sa maison aux mem-
bres de ladite association, sans la permission de l'autorité munici-

pale. 
» Tous, attendu les circonstances atténuantes, n'ont été condamnés 

qu'à une légère amende. 
» Le cabaretier, qui n'y voyait qu'une affaire d'argent, a acquiescé; et 

la condamnation à son égard a acquis l'auiorité de la chose jugée. 
» Doyne et Lemaire, qui attachaient à la question un intérêt moral et 

religieux, ont au contraire interjeté appel. 
» Devant la Cour royale d'Orléans, les appelans n'ont pas été seule-

ment défendus par un habile avocat (Me Lafontaine), mais par un de 
leurs coréiigionuaires les plus zélés (M. Henri Lutteroth); c'est-à-dire que 
l'affaire a été traitée tout â la fois sousle rapport légal et sous le point 
de vue religieux. 

» Au procès tel qu'il était, on a rattaché toute une théorie. 
» On est remonté aux principes dont émane la liberté de conscience, 

on en a déduit la liberté absolue de tous les cultes, non seulement des 
cultes actuellement reconnus, mais de tous les autres, nés et à naître. 

» On a contesté à l'autorité civile le droit d'invoquer soit les disposi-
tions de la loi organique du 18 germinal an X, soit les articles 291 et 
suivans du Code pénal. 

» On a ainsi mis en présence : 
» Toutes les prétentions qu'il plait d'élever au nom de la liberté des 

cultes, et toutes les règles que la législation a posées sur la police des 
cultes. 

» L'arrêt est entré dans la déduction de la plupart de ces doctrines. 
» ElLs Sunt reproduites ire extenso dans un Mémoire contre le pourvoi 

de l'avocat des défendeurs, à l'habileté duquel j'accorde volontiers tous 
mes éloges. 

» La plaidoirie vient de leur donner un nouveau développement. 
» Il faut donc voir ces doctrines daosleur ensemble. 
» Non, certes, que toutes les questions soulevées par les défendeurs 

aient besoin d'être résolues par votre arrêt;— non que vous ayez à appli-
quer tous les principes à la fois; mais pour être plus certain qu'il ne 
sera préjudicié à aucun par la solution quelconque qui sera donnée à la 
question spéciale du procès. Je la traite, Messieurs, sans suivre l'avo-
cat des défend" urs dans les routes abstraites d'un philosophisme 
étranger à nos débats; mais en me tenant' plus près des idées positives 
que j'emprunterai à notre histoire, à notre droit public, à notre légis-
lation civde et criminelle. 

» Messieurs, 1 1 liberté de conscience, la liberté des croyances religieu-
ses est 1* première et la plus précieuse des libertés; et cependant, cette 
liberté n'a pas seulement été méconnue; pendant long temps, hélas ! elle 
a été persécu ée; elle l'a été avec cruauté, avec raffinement : elle a eu 
pour adversaire la plus odieuse des juridictions , l'inquisition, qui në 
poursuivait pas seulement les actes, mais qui scrutait jusqu'aux plus in-
times pensées. 

» La lutte a été longue, sanglante, laborieuse, accompagnée de com-
bats, avec des alternatives de guerre et de pacifications... 

» L'a van âge est long-temps resté à un seul culte; et comme cette in-
tolérance procédait principalement d'uu amour immodéré de la domi-
nation, il ne faut pas être surpi is que h rivalité établie entre un culte et 
les autres cultes ait été accompagnée d'uoe autre lutte entre le pouvoir 
spirituel et le pouvoir civil, entre le sacerdoce et l'empire. 

«Les états qui se i ont laissé subjuguer ont reçu l'humiliante qualifica-
tion de pays d'obédience. D'autres ont su mieux défendre leurs droits po-
litiques, leur indépendance nationale , leur souveraineté: telle fut la 
France catholique qui, dans tous les temps, a su concilier sa foi avec 
une légitime résistance aux entreprises de l'autorité spirituelle contre 

l'autorité temporelle. 
» Témoin la ligue des Barons, en 1250, donnant, pour justifier leur 

résistance aux prétentions cléricales, cette raison, que le royaume 
de France avait été conquis per gladiim, et non per insolentiam cleri-

corum: 

( 670 ) 

» Philippe-le-Bel et le peuple français déclarant d'un commun accord 
que le roi de France ne relève de qui que ce soit sur terre, « fors de Dieu 
et de son épée ! » 

» La Pragmatique de Saint-Louis, en 1269; 
» Et celle de Charles VII, dans l'assemblée de Bourges, en 1437. 
» L,'épuque de François 1er fut fécondt; en nouveautés ! 
» Le Concordat vint changer l'ordre ancien des élections en 1516; 
» Des schimes éclatèrent ; 

» Et les troubles, les massacres, les guerres civiles qui s'en suivirent 
pour conquérir la liberté de conscience, ne cessèrent que par l'Edit de 
Nantes, en 1598 ; de même que la question politique entre les deux puisr 
sances ne fut complètement définie que sous Louis XIV, par la célèbre dé-
claration de 1682 promulguée alors et toujours considérée depuis comme 
loi de l'Etat. 

L'indépendance delà couronne vis-a-vis de l'autorité religieuse se 
trouvait ainsi c nsacrée en principe, et dans sa plus haute généralité ; 
elle était garantie, en fait, par tous les articles dont se composaient les 
libertés de l'Eglise gallicane, articles placés sous la garde des Cours sou-
veraines, et qui assuraient à la fois les droits de l'église nationale, les 
droits des citoyens, et les droits de l'E at tout entier. 

» Ainsi pour n'en citer que quelques exemples : 
» Aucun acte émané de lâ cour de Borne ne pouvait être publié ni reçu 

en France, qu'avec l'assentiment de l'autorité civile ; 
» Aucune assemblée du clergé ne pouvait avoir lieu sans l'autorisation 

préalable du gouvernement; 

» Aucune association religieuse, congrégation, société, ne pouvait éga-
lement s'établir qu'après avoir obîenu des lettres-patentes enregistrées ; 

» Le personnel du clergé, Renseignement des écoles était assujéti 
à des conditions de nationalité, "d'aptitude, de choix, de serment de fi-
délité; 

» Aucune église, chapelle ou oratoire privé ne pouvait être établi qu'a-
vec le concours de l'autorité royale ; 

» Les prédicateurs devaient être approuvés; on exigeait qu'ils fussent 
Français (1). 

» Leurs prédications étaient surveillées avec soin, souvent réprimées, 
quelquefois interdites (2). 

» Partout où l'abus se montrait, il y avait remède et répression. 
» Ce régime, si habilement construit, qui formait la condition de 

l'accord entre l'Eglise et l'Etat, entre l'autorité temporelle et l'autorité 
spirituelle, aurait suffi pour répondre à tous les besoins, s'il n'y avait eu 
qu'un seul culte. 

» M*is, à côté du culte dominant, il y avait des cultes dominés, pro-
scrits!... Ils le furent de nouveau après la révocation de l'Edit de Nantes, 
en 1685; édit qu'il fallait au contraire scrupuleusement respecter, en 
tout ce qui regarde la liberté de conscieocii, en retranchant seulement 
des édits de pacification certaines concessions politiques, telles que celles 
déplaces fortes dites de sûreté, et ce la juridiction mixte, incompa-
tibles avec l'intégrité du pouvoir royal et de la souveraineté nationale, 
qui se ressentaient trop d'un traité conclu les armes à la main. 

» Les persécutions sanglantes ranimées contre les religionnaires à la 
suite de celte déplorable révocation, en exaltaat l'esprit d'intolérance, 
firent déborder au sein même de la religion dominame, sous le règne de 
Louis XV, les querelles du quiétisme et de la bulle Unigenitus, et ne ces-
sèrent tout-à-fait que sous le règne bienveillant de Louis XVI, à l'épo-
que où, par les conseils du vertueux Lamoignon de Malesherbes, les pro-
ttstans conquirent enfin uu état civil. ( Edit de 1787. ) 

» La tolérance religieuse, pour laquelle des esprits généreux combat-
taient depuis si longtemps, ne fut pleinement tonquise et littéralement 
inscrite dans nos lois qu'à la réapparition de nos assemblées nationales. 

» De 1789 à 1792, on vit proclamer les vrais principes dn droit poli-
tique et du droit naturel. 

» Il fut possible alors de séculariser la législation. 
» L'indépendauce du pouvoir civil était désormais hors de toute con-

troverse. 
» La liberté des cultes fut également consacrée ; mais en réservant au 

pouvoir civil la police de ces mêmes cultes, devenue d'autant plus diffi-
cile que l'égale liberté qui leur était accordée allait les mettre en pré-
sence, et pouvait amener des confins. 

» Tel fut d'abord l'objet de la loi du 7 vendémiaire au IV, portée, 
il faut lereconnal.re, à une époque où les cultes étaient loin d'être me-
naçans; car alors ils étaient â peine aperçu;. Témoin ces dispositions si 
dédaigneuses de la constitution de l'an III : « L'Etat ne silarie aucun 
» culte; (artic e 2.) il ne fournil aucun local ni pour l'exercice des cultes, 
» ni pour le logement des ministres; ( article 3.) la loi ne reconnaît au-
» cun ministre du culte, (article 5,) » 

» En ce triste état où la crise terrible de 1793 avaitplongétous les cul-
tes, ils avaient besoin que le gouvernement vînt à leur aide; abandonué 
à eux-mêmes, ils ne se suffisaient plus : d'anckns rapports avaient été 
rompus, d'autres allaient s'établi; il fallait l^s régler. 

» C'est ce que fit. d'une part le Concordat de l 'an IX; 
» Et, dans le même temps, comme compléaient indispensable, et con-

comitant (3) la loi du 18 germinal, aaX. 
» Les articles de cette loi qui règlent le régime de l 'Église catholique 

dans ses rapports généraux avec les droits et la police de l'Etat, ce font 
que rappeler les articles les plus importans des antiques libertés de l'E-
glise de France. Toutes les règles particulières que j'ai déjà signalées y 
sont également rappelées ; on y a ajouté un article essentiel, commandé 
par les dispositions de la loi de septembre 1792, qui a replacé l'état civil 
des personnes dans la maiu de l'autorité municipale; je veux dire l'arti-
cle 54 portant que « !* s minisîres du culte ne donneront la bénédiction 
» nuptiale qu'à ceux qui justifieront en bonne forme avoir contracté ma-
» riage devant l'officier de l'état -civil. » Il est bon de constater cet état 
de choses, pour prouver que le cuite de la majorité, dès lors , comme à 
l'époque où ce culte a été déclaré religion de l'Etat, et même à l'époque 
plus ancienneon il était dominant, n'a jamais été affranchi desconditions 
de surveillance et de police commandées par les rapports de l'Eglise avec 
les droits et la polie s générale de l'Etal; et que, par conséquent, nul autre 
culte n'a le droit de se plaindre d'être assujetti à des conditions identi-
ques. 

C'est en effet ce qu'a réglé la même loi du 18 germinal an X, 

par les articles organiques des cultes protestans. 

»Lesargumens proposés coutre cette loi au nom des défendeurs 

(pages 4-3 et 109 du recueil des plaidoiries devant la Cour d'Or-

léans) sont inadmissibles. On a pu, disent-ils, faire un concordat 

pour le catholicisme, parce qu'il est représenté par le pape; mais 

on n'a pu en faire un avec les protestans, dont l'individualisme (4) 

résiste à cette forme; il aurait fallu convoquer uu synode natio-

nal ; c'est-à-dire une chambre de députés protestans. A cela je 

réponds que la loi de germinal au X, ne s'occupanl pas des dog-

mesni des croyances des divers cultes, mais seulement du rapport 

de ces cultes avec la police de l'Etat, a pu statuer comme elle l'a 

fait. J'ajoute que l'argumentation à laquelle je réponds , ne con-

stitue pas seulement une résistance à la loi , mais une véritable 

ingratitude, puisque celte loi de l 'an X est la seule qui ait vérita-

blement organisé et constitué le culte protestant avec une fixité 

et des avantages dont il n'avait jamais joui jusque-là. 

» Vainement on alléguerait la résolution de quelques prédica-

teurs ou ministres de renoncer à lotit traitement de la part de l'E-

tat pour conserver une indépendance absolue. On peut renoncer 

à un traitement , mais on ne peut pas pour cela se soustraire à 

l'obéissance aux lois. La liberté n'est pas l'indiscipline. Les droits 

de l'Etat sont indépendans de tout salaire accordé aux ministres 

(1) « Ne seront reçus à prêcher pour l'avenir que Français et de nos 
sujets. » Ordonnance de Charles IX, de 1563. 

(2) Voyez les preuves et commentaires sur les libertés de l'Eglise gal-
licane, article 22 et 33. 

(3) Cette loi et le Concordat ont été promulgués simultanément dans 
le même numéro du Buttttindes Lois. 

(4) Tout calviniste est pape, une Bible à la main. 

de tel ou tel culle; ils dérivent de l'exercice même de la souve 

raineté, dudroit de veillera l'ordre public, et d'en assurer le main"" 

lien. Or, c'est par la stricte exécution des lois qu'on peut obteui
r 

ce résultat. Liberté des cultes; mais aussi police des cultes ,
 S
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lege libertas; c'est la condition de toute liberté, si l'on ne veut DA 

qu'elle dégénère en licence. 

J'ajoute que les cultes qui sont en minorité méconnaissent 

leur véritable intérêt quand ils s'irritent contre ces lois organi-

ques des cultes; car comment les protéger s'ils s'attaquent mu-

tuellement , s'ils le font publiquement , s'il n'y a pas de frein ? 

En effet, qu'on ne s'y méprenne point, les précautions delà p
0
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lice temporelle en cette matière ne sont pas des entraves aux cul-

tes, mais des moyens indispensables pour empêcher le trouble en 

éclairant la surveillance. 11 n'en est pas des désordres publics 

comme des délits de.la presse. Pour celle-ci, toute censure pré-

ventive la tue, il suffit de la réprimer : mais en matière de trou-

bles religieux, de rixes, de conflits entre les divers cultes par suit
e 

d'assemblées, de réunions et d'associations qui prendraient la reli-

gion pour prétexte , jamais les mesures de précaution n'ont été 

interdites au gouvernement. Messieurs, les principes que je viens 

d'exposer, vrais en tont temps, n'ont pas cessé d'être en viguen,-

sous l'empire de la Charte de 1814. : ils n'ont éprouvé aucune al-

tération sous la Charte de i83o. 

» L'article 6 de la charte de 1814 était ainsi conçu : « La reli-

» gion catholique, apostolique et romaine, est ta religion de l'E-

» tat. » 

M Mais de quoi n'abuse-t-on pas? on a voulu se prévaloir de 

ces mots religion de l'Etat , en les interprétant comme si cela 

voulait dire que cette religion était devenue dominante. Et pour 

la faire dominer en effet, on a vu, d'une part, quelques hommes 

ardens se livrer à des attaques et à des persécutions contre lesau-

tres cultes; prétendre que ceux-ci n'étaient que tolérés! Et 

d'un autre côté , on a vu des esprits altiers méconnaître à la fois 

l'autorité des lois et celle du gouvernement ; essayer de reconsti-

tuer des sociétés prohibées par l'ancienne aussi bien que par la 

nouvelle législation ; se livrer à des missions non autorisées, à des 

prédications vives et passionnées , à des actes extérieurs qui, en 

plusieurs lieux ont troublé la paix publique. Mais une résistance 

énergique s'est constamment manifestée contre ces agressions. La 

tribune, la presse quoique censurée, ont réclamé; elles ont rap-

pelé les dispositions des lois. Montlosier a publié son Mémoire, 

suivi d'une consultation où les vrais principes étaient invoqués ; 

et quand la question est venue devant les Tribunaux, plusieurs ar-

rêts célèbres, principalement ceux de la Cour royale de Paris, 

rendus par les chambres réunies les 3 et 5 décembre 1825, dans 

les mémorables procès de tendance suscités au Constitutionnel et 

au Courrier Français, ont rappelé avec vigueur les anciennes 

maximes de nos pères et les lois de l'Etat. De son côté l'ad-

ministration, éclairée par ces manifestations réitérées de l'opinion 

publique , n'a pu rester inerte ; les missiens ont été arrêtées , et 

une commission ecclésiastique formée en 1828, a préparé l'ordon-

nance du 16 juin, publiée sous Charles X, pour ramener les écoles 

secondaires ecclésiastiques à l'observation des règles qui leur é-

taient imposées par les lois. 

» C'est ainsi que , même à cette époque, on a procédé vis-à-vis 

du culte qualifié par la Charte de 181+ religion de l'Etat; et 

loin de s'en plaindre, les autres cultes y ont applaudi, car ils y 

trouvaient leur sécurité. 

» La Charte de i83o a paru : on n'y retrouve plus exprimé que 

la religion catholique est la religion del'Etat; et, certes, qu'on ne 

s'y méprenne point : cette suppression n'a pas eu pour but de rien 

ôter de son importance réelle et de sa dignité à ce grand culte 

qui est celui de l'immense majorité des Français! mais on a voulu 

retrancher des expressions dont un esprit ultra-religieux avait 

essayé d'abuser sousle précédent gouvernement . et l'on est re-

venu aux expressions consacrées parle Concordat lui-même, qui, 

en rappelant que la religion catholique, apostolique et romaine 

est la religion de la grande majorité des Français, n'a exprimé 

qu'un fait, sans causer préjudice à aucun droit. 

» Reste donc le principe pur, et tel qu'il était inscrit dans no-

tre législation bien avant la Charte de i83o et celle de 181 4, le 

principe que « chacun professe sa religion avec une égale li-

- berté, et obtient pour son culte la même protection. » 

» Mais est-ce à dire que cette liberté, égale pour tous , soit 

pour aucun d'entre eux une liberté absolue, sans limite et sans 

frein? — On le prétend en effet, Messieurs! et n'est-ce pas une 

chose bien singulière que de voir aujourd'hui élever, au nom du 

culte protestant , des prétentions absolument semblables à cel-

les qu'on avait élevées précédemment au nom des doctrines 

ultramontaines! n'est-il pas étrange d'entendre proférer au nom 

de la liberté, les doctrines invoquées jadis au profit de l'aj§ olu-

tisme (1) ! 

» On réclame une liberté absolue ! 

» Absolue pour tous les cultes , nés ou à naître , reconnus ou 

non par l'Etat! 

» Absolue, non-seulement pour les cultes proprement dit , 

mais pour les sectaires et pour les associations qui leur servent 

d'auxiliaires! 

» Pour cela même on nie qu'il faille recourir à l'autorisation 

du gouvernement ! 

» On prétend que la loi de germinal an X est sans force ! 

» Que l'article 291 du Code pénal est comme non-avenu- e 

que le droit de l'Etat se borne à réprimer les délits s'il en es 

commis, sans qu'il lui soit permis de prendre aucune précaution» 

aucune sûreté pour empêcher le mal de se produire et d'arnver 

un point où il serait trop difficile de l'extirper! '
 rf 

>> Et voilà pourquoi, Messieurs, j'ai commencé par n,on , 

quelle avait été la force et l'action des lois vis-â-vis du culte ca 

lique, afin de mieux établir que si les mêmes règles de P
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sent invoquées en ce moment vis-à-vis des autres cultes , 'j
eu

*
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n'auront pas à se plaindre ; car une bonne police à l'égard de 

est le seul moyen d'assurer à chacun une égale liberté, une m 

protection. _ ,
 Jf 

» Et d'abord ayons le cœur net de cette proposition qu 0 

met pas en avant sans dessein : que toute nouveauté religieuse^ Fj 

cela seul qu'elle est alléguée comme culte, a droit de se ,
tair

ar
j
eS 

mettre; ou, pour reprendre les termes mêmes employesj»^^ 

 ■ " £rj 

(1) Tacite a dit de ceux qui flattaient les tyrans en vue ^Siie 
sous-ordre leur autorité, etomnia servditer pro dominatwne; ou.y

 l(
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ég ilement aujourd'hui de ceux qui outrent certains principes ae 

et omnia Uberalilerpro dominatwne. 

(Voir le M:PPI'KiTm*
T
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SUPPLÉMENT A LA GAZETTE DES TRIBUNAUX 

Vendeurs dans leur Mémoire en cassation, page 10, que« toutes 

'«les religions, sans exception, ont droit de bourgeoisie dans la Ci-
^

 n
 Si celte assertion était vraie, Messieurs, si ce droit d'in-

vasion au nom de tous les ailles était absolu pour tout ce qu'il 
nlairait à chacun d'appeler sa religion, même pour les choses dont 

u réalité, la moralité, l'innocuité ne seraient pas avérées, quel dés. 

ordre ne verrait-on pas s'introduire dans la société:' Les uns 

oourraientdonc ressusciter le paganisme et la mythologie; d'autres 

se mettre à célébrer les mystères d'Isis et de la bonne Déesse ? On 

nourrait avoir des associations semblables à celle des Bacchana-
les qui émut si fort le sénat romain! La politique, ses calculs, 

ses complots pou-iraient se glisser sous le manteau religieux ; — et 

de même que Bossuet a pu dire de certaine époque qu'alors tout 

était Dieu excepté Dieu lui-même, on pourrait dire d'un gouver-
nement condamné à rester passif en présence de toutes ces nou-

veautés, que chacun est maîlre dans l'Etat excepté l'Etat lui-

même. 

Non, non, il n'en peut être ainsi ; et le droit de la puissance 
publique en celte matière se démontre aussi bien par les prin-
cipes que par le texte des lois. 

» Ce droit se démontre d'abord parles principes; en effet, un 

gouvernement n'est institué que pour le maintien de l'ordre so-
cial et de la paix publique ; or, qui veut la fin veut les moyens ; et 

chaque Etat n'est vraiment souverain qu'autant qu'il a le pouvoir 
d'empêcher qu'il ne se forme dans son sein des associations secon -

daires et des organisations capables, s'il n'y était pourvu dès le 

principe, de contrecarrer ou de miner la puissance publique. On ne 

réclame d'abord que l'indépendance ; mais, dès qu'on se sent as-

sez fort, on prétend à la domination ; c'est l'histoire de tous les 

cultes et de toutes les puissances ; c'est la fable trop vraie de la 
Lice et sa compagne. 

» Eh quoi! pour la naturalisation d'un seul homme, il faut des 

lettres du prince ; en certains cas même, et s'il s'agit de commu-

niquer la capacité politique dans son intégralité, il faut une loi ! 

» Pour de simples sociétés qui ont pour objet le commerce , 

l'industrie, les lettres, il faut une autorisation du gouvernement, 
faire des enquêtes , recourir à des vérifications préalables pour 

s'a»surer à l'avance, dans l'intérêt -général, s'il n'y a pas quelque 
déception au fond des plus séduisans projets ! 

» Et pour une religion nouvelle , elle pourrait s'implanter de 

droit dans l'Etat, et de prime abord , sur la seule allégation du 
nom dont il plairait à ses apôtres ou à ses patrons de la déco-

rer ! Elle pourrait dès-lors et a l'instant prétendre à la même li-

berté, à la même protection que les cultes reconnus par la loi , 

sans que l'Etat fût appelé à connaître , je ne dis pas ses dog-
mes, remarquez-le bien, mais sa morale , ses principes, sa ten-

dance, sa hiérarchie, ses statuts ! B n'aurait pas le droit de crier 

une sorte de qui vive social et de se demander : Mais quel est 
donc ce culte dont vous parlez et dont vous vous dites le prêtre 

ou le prophète et pour lequel vous prétendez réunir le peuple et. 
le haranguer? Quce estista religio ? 

» Une religion qui se produit ou plutôt qui se glisse ainsi, n'ap-
paraît pas d'abord tout entière ; elle est parfois long-temps in-

aperçue ; mais dès qu'elle se révèle sous forme d'hélérie et d'as-

sociation, la puissance publique a le droit d'examen, et il appar-

tient aux magistrats de s'opposer à la réunion des membres de 
cette association tant qu'elle n'a pas obtenu l'autorisation du gou-
vernement. 

» Un état qui ne serait pas armé de ce droit , renoncerait à 

la souveraineté même , à sa paix et à sa sûreté (i) Chacun ( car 
c'est une faculté absolue qu'on réclame indistinctement pour tout 

le monde) , ebacun, sous couleur d'un culte nouveau , s'installe-
rait, s'organiserait, s'associerait en nombre indéfini, lèverait des 

deniers sur les membres de l'association , jetterait les fondemens 

d'une puissance redoutable et formerait ainsi un Etat dans l'E-
tat. 

a
 Cela est si évident que l'auteur du Contrat social, J.-J.Rous-

seau, ce grand citoyen de Genève, le co-religionnaire de Calvin, 

dont il aimait tant les doctrines qu'il les reprit après les avoir 

quittées; ce puissant écrivain, ce philosophe du XVIII
e
 siècle , qui 

a porté si loin les maximes de tolérance religieuse de liberté poli-
u lue etde souveraineté du peuple, s'exprime ainsi sur la question, 

dans sa fameuse réponse à l'archevêque de Beaumont : « J 'en-

" 'ends dire sans cesse qu'il faut admettre la tolérance civile, non 

» la théologique. Je pense tout le contraire ; je crois qu'un 
" homme de bien, dans quelque religion qu'il vive de bonne loi 

" peut être sauvé , mais je ne crois pas pour cela qu'on puisse 
" légitiment introduire en un pays des religions étrangères, sans 

" la permission du souverain....» 
» Voilà pour les principes généraux, et ils suffiraient à défaut de tex-

tes spéciaux. Mais ces textes existent, et leur autorité ne peut être mécon-
nue. Ainsi l'article 260 du Code pénal placé sous ce titre : — Entraves au 
» libre exercice des cultes— punit d'amende et de prison tout particulier 
» qui , par des voies de fait ou des menaces, aura contraint ou empêché 
» une ou plusieurs personnes d'exercer l'un des cultes autorisés » 
Ainsi, encore l'article 386 du même Code ne punit avec aggravation, 
e» lui infligeant la peine de la réclusion, le vol commis dans les édifi-
ces consacrés aux cultes, que lorsqu'il s'agit de cultes légalement éta-
blis en France. 

» Enfin, la jurisprudence prouve qu'il ne suffit pas à ceux qui se pré-
sentent comme sectateurs d'un culte nouveau de décliner son nom et de 
''alléguer, pour obtenir à l'instant la même liberté , la même protection, 
'es mêmes droits que la Charte garantit aux cultes légalement reconnus. 
Ainsi jugé par votre arrêt du 23 décembre 1831 contre les Saint-Simo-
«iensqui voulaient participer à l'exemption du service de la garde natio-
nale accordée aux ministres desdivers cultes par l'article 12 de la loi du 
« mars 1831; par ce motif, dit l'arrêt « qu'il n'appartient pas à un ci-
* toyen,en se déclarant ministre d'un culte qu'il s'est fait , de s'affran-
» chir des obligations imposées à tous par la loi; et que les prétendus 
» prêtres de l'association saint-simonienne n'ont été reconnus minis-
" très d'un culte par aucune loi ni acte de l'autorité publique. » 
,» L'expérience , en effet, a prouvé que ces cultes improvisés peuvent 

n'être qu'une occasion de troubles, et souvent la prétendue, religion nou-
velle peut n'être au fond qu'une SPÉCULATION destinée à mourir en police 
correctionnelle martyre de l'article 405 du Code pénal. 

» Ainsi se trouve réfutée, je l'espère, la prétention de placer 
Sur

la même ligne de liberté et de protection les cultes reconnus 
et ceux qui ne le sont pas. 

(l)Rome, qui après chaque conquête recevait dans son sein les dieux 
*jes vaincus, et qui pourselesconcilier tous.et de peur d'en oublier aucun, 
^servait un autel aux Dieux inconnus, Rome n'admettait les dieux étran 
sers à l'honneur d'un culte public qu'en vertu d'un décret spécial du sé-
u

ai, et après l'accomplissement solonnel de rites et de cérémonies usités 
"Pareil «as. COCÇBII Dissertai, de evocadonc sacromm. 

Du Dimanche 8 avril 1838. 
» Et cette distinction elle-même rend facile l'intelligence 

exacte et la juste application de l'article 291 du Code pénal. 

» Enlre ceux qui ont prétendu que cet article était inconci-
liable avec l'article S de la Charte, les uns, l'ont mal compris, les 

autres , au contraire, ne l'ont attaqué que parce qu'ils en com-
prennent trop bien la portée. 

» Les uns et les aulres ont pris pour texte, que cet article 291 

était contraire au libre exercice des cultes : motif tel que, s'il 

était fondé, il faudrait reconnaître que cet article est en effet in-
compatible avec notre loi constitutionnelle. 

« Mais il n'en est pas ainsi : 

» Dans mon opinion bien arrêtée, déjà exprimée
;
 dans mes 

précédens réquisitoires des 18 septembre i83o et 20 'mai i836, 
1 article 291 n'est point applicable aux réunions qui ont pour ob-
jet l'exercice réel d'uu culte, La célébration d'un culte est fort 

différente en effel, des associations même pour objet religieux 

que l'article 291 a en vue. L'avocat des défendeurs en citant mes 
paroles, me dispense de les rappeler. 

» Maiscemême article s'applique incontestablement aux asso-

ciations qui seraient en dehors des cultes autorisés, lors même qu'ils 
prendraient des cultes pour prétexte et pour point de départ. 

C'est ainsi que dans le sein même du catholiscisme, une société 

fameuse, plusieurs fois dissoute même avant la révolution, n'a pu 
parvenir à se faire réintégrer. C'est ainsi encore que, sous le mi-

nistèrejde Casimir Périer, les Trappistes de la Meilleraie ont été 

forcés de se dissoudre et de se rembarquer. U en serait de même 
de toute association dont l'existence, même après avoir été tolé-

rée parle fait, tant qu'on n'y aurait vu aucun inconvénient, appel-

lerait ensuite sur elle l'attention de l'autorité et l'application ri-
goureuse de la loi. 

« Si cet article est ainsi applicable aux sociétés religieuses ser-
vant d'annexés aux cultes autorisés, il l'est également, il faut le 

dire à plus forte raison, aux nouveautés religieuses dont le nom 
est inconnu à la loi, et qui se produisent, de fait, sous forme 

d'associations clandestines. Les associations de ce genre tombent 
sous lè coup de l'article 291, et ne peuvent, dans les cas y expri-
més, se former régulièrement qu'avec l'agrément du gouverne-

ment, et sous les conditions qulil plaît à l'autorité publique d'im-

poser à la société et aux assemblées ou réunions de ses membres. 

» Aussi cet article 291, bien loin d'être considéré comme in-
compatible avec l'article 5 de la charte de i83o, a, au contraire 

reçu, depuis celte époque, et à plusieurs reprises, une éclatante 
confirmation. 

» Ainsi en i832, lorsqu'on a réformé tous ceux des articles du 
Code pénal contre lesqiels l'opinion et l'expérience avaient ré-

clamé, le législateur n'a apporté aucune altération aux disposi-
tions de l'article 291. Et pourtant cet article avait éprouvé de vi-

vesaltaques, sous la Restauration et depuis, soit de la part de ceux 

que M. Bourdeau, l'un des gardes-des-sceaux de la Restauration 

avait caractérisés par une expression si vive et si pittoresque qu'elle 

est^ restée dans toutes les mémoires (1); soit de la part de ceux 
qui, placés dans un autre extrême, voyaient dans cet article un 

obstaeles aux sociétés politiques si multipliées sous la Restaura-

tion, si actives au moment de sa chute, si redoutables même de 

puis : à ce point que des hommes qui en avaient fait partie n'ont 

pas épargné les critiques à cet article, en i83oet I 83 I , jusqu'à l'é-
poque où l'instinct du pouvoir alors qu'ils l'exerçeaient leur fit 

comprendre la nécessité non seulement de le défendre, mais en-
core de le renforcer par esprit de conservation. 

» C'est ce qu'a fait la loi du 10 avril i834, rendue sous le mi-

nistère du n octobre, et dont l'article premier porte que : « Les 
" disposii;

ons
 je l'article 291 du Gode pénal sont applicables aux 

" associations de 20 personnes, alors même que ces associations 

» ser
a
ient partagées en sections de nombre moindre, et qu'elles ne 

» se réuniraient pas tous les jours et à des jours marqués. > 

" Je sais très bien que, dans la discussion de celte loi, il a été dé-

claré, et avec grande raison, parle garde -des-sceaux que « s'il 

" s'agissait de réunions qui auraient seulement pour but le culte 
" à rendre à la divinité, et l'exercice du culte, la loi ne serait pas 

» pas applicable (2) » Tel est en effet, le sens que j'ai constam-

ment donné à l'article 291, toutes les fois que j'ai eu à m'en ex-
pliquer devant vous. 

» Quant à votre jurisprudence, la voici. Déjà vous aviez jugé 

par un premier arrêt , celui du a3 avril i83o, porlant rejet du 
pourvoi formé dans l'affaire des protestans de Levergies, par ce 

motif K que les associations de plus de vingt personues pour l'exer-

» cice des cultes autorisés par l'Elat, ne sont pas dans la catégo-
» rie de celles pour lesquelles l'article 291 du code pénal exige... 

» l'agrément du gouvernement , et que dans l'espèce il s'agis-
» sait du culte protestant. » 

» Mais par la raison inverse , dans une espèce qui se présen-

tait d'ailleurs avec les caractères d'association reconnus et dé-

clarés par l'arrêt, vous avez jugé, le 22 juillet 1837, sur les con-
clusions de M. l'avocal-géncral Laplagne-Barris, « que cet ar-

» ticle était applicable à un individu qni se prétendait ministre 
» d'un culte qui n'avait jamais été autorisé. » 

» En ce qui concerne l'article 294, vous avez jugé , par arrêt 
du 23 avril i83o que « l'article 5 de la Charte n'a rien d'incon-

>> ciliable avec les mesures de police prescrites par l'article 29/,. 

» du Code pénal , pour le maintien, soit du bon ordre, et de la 

» tranquillité publique, soit encore de la surveillance de l'aulo-

» rite municipale sur les personnes qui, pour les rénnions dont 
» parle cet article, accorderaient ou consentiraient saus sa per-

» mission l'usage du tout ou partie de leur maison. » 

» En effet, cette condition, toute de police, peur s'assurer si 

le local est convenable , s'il réunit les conditions de solidité, de 

salubrité, etc., s'il n'existe aucun voisinage capable d'attirer des 
collisions, n'est pas applicable seulement à un culte, mais à tous 

sans exception. Aucune église catholique ne peut être érigée sans 

l'aveu du gouvernement; aucune chapelle ou oratoire privé ne 

peut être consacré sans son autorisation. Cette règle a été de ri-
gueur dans tous les temps; la loi de germinal an X, ne fait que 

rappeler le principe ancien; el'l'article ag4 du Code pénal n'est 
que la sanction de ce principe applicable au culte protestant 

comme au culte catholique et en général à tous les cultes. 

(1) M. Bourdeau parlait de ceux qui auraieut voulu, disait-il, nous 
rendre l'ancien régime, îvec les jésuites de plus, et les libertés gallicanes 
de moins. 

(2) Moniteur du 22 mars 1831. 

» En présence de cette règle si évidemment d'ordre public, il ne reste 
qu'une objec ion, celle qui résulterait d'un refus non motivé ou mal mo-
tivé del'aù orité locale; et dans ce cas nous n'bésiionspas à recounal re 
que ce serait une atteinte rée le à la liberté des cultes; car je ne puis ad-
mettre ni le droit péremptoire de refus sans motif exprimé, ni un silen-
ce malici ux équivalant à refus, counm ■ moyen légitime d'empêcher les 
citoyens d'exercer leur culte. (Réquisitoire du 18 .septembre 1830;. Aussi 
me suis-je élevé avec force contre cet abus de pouvoir dans une eu cons-
tance où j'ai cru le remarquer (Réquistoire du 20 mai 1836.) Mais à cette 
objection même vous avez répoudu par un de vos anêts , relui du 20 
mai 1836, rendu dans l 'affaiie 04er , « que si l 'autorité municipale re-
» fuse, p <r des motifs que la ch^ne réprouve, l 'ouverture d'un lieu ries-
» tiné à l'exercice d 'unculte, les citoyensoru le droit de recourir à l'auto-

» rité supérieure, à J 'autoriié municipale, pour obtetiir ce qui fur aé;é 
» indûment refu é. J 'aj»u'erai qu'après avoir épuisé toute lahié-archie, 
on devrait recouriraux Chambres; que dejustesphintes y seraient certai-
nement accueillies; et que si les fai;s révélés étaient tel» que 1 besoin 
d'une législation plus explicite se fit sentir, des Chambres animées d'un 
esprit vi aiment cu.stitutionncl, n'hésiterai nt p ^s a donmrde nouveil s 
garanties à une liberté trop légitimemmt acquise, trop profondément 
empreinte dans tous les bons esprits, pour qu'on puisse craindre qu'il y 
soit désormais porté aucune atteinte sérieuse. 

» Appliquons maintenant ces principes à l'arrêt qui vous est déféré. 
» Et d'abord remarquons que le jugement rendu par le Tribnnal de 

policH correctionnelle de Montargis, le 10 octobre 1837 , a condamné le 
caharetier Courapied , qui avait ouvert son local aux prédications de 
Doyne sans- permission de l'autorité municipale, à l 'amende ponée dans 
l 'article 294 du Code pénal. Courap et n'a pas appelé; il y a à son égard 
chose jugée , et bien jugée , far l'appîication d<; 1 article 294, dans tous 
les cas qu il prévoit, c'e t-à-dire même pour la réunion des membres 
d'une association autorisée, eu pour l'exercice d'un culte, est hors de 
toute controverse et ne peut être raisonnablement contestée. 

» La Cour d'Orléans n'a donc eu à slatner que sur les appels 

de Doine et de Lemaire, et c'est ce qu'elle a fait par son arrêt 
du g janvier 1828. 

» Cet arrêt peut se partager en deux parties: l'une que j'appelle-

rai théorique, et qui consiste dans la déduction de de quelques 

considérations générales ; l'autre motivée en fait sur les circons-
tances spéciales du procès. 

» Dans la première partie l'arrêt proclame avec raison: 

» Que la charte de i83o a consacré dans tonte sa plénitude le 
principe de la liberté des cultes; 

« Et que la surveillance de l'autorité, destinée à réprimer les 

abus du droit, ne doit pas eu empêcher l'exercice. 

» Mais c'est à tort que l'arrêt s'appuye sur la loi du 7 vendé -

miaire an IV, qui se contente d'une simple déclaration préalable, 

puisepie cette loi, à cet égard, est conçue dans des termes et ex-

prime des conditions inconciliables avec la législation subséquente 

et les divers modes de gouvernement établis depuis. 

» C 'est à tort que cet arrêté prétend que les articles 291 et 292 

du Code pénal de 1810 ont été virtuellement abrogés par l'article 

5 de la Charte. — La discussion à laquelle je viens de me livrer a 

suffisamment refuté cette assertion. 

» Cela passé, si l'arrêt en avait tiré la conséquence: 

» QueDoyne el Lemaire, lors même qu'ils auraient appartenu 

à un culte non autorisé, avaient cependant le droit d'agir comme 
ils l'ont fait ; 

» S'il avait jugé que Doyne et Lemaire, quoique n'ayant au-

cune autorisation du censistoire, ni permission de l'autorité locale, 

pouvaiens assembler et haranguer le peuple partout où il leur plai-
rait ; 

«S'il avait jugé qu'ils avaient ce droit, même pour des actes qui 

n'apparliendraient pas uniquement à l'exercice de leur culle; 

» S'il avait jugé surtout epic les personnes assemblées étaient 

unies enlre elles par les liens d'une association non autorisée, ou 

même que Doyne fût le délégué d'une association non régulière-
ment autorisée ; 

» A tous ces titres l'arrêt aurait violé les lois existantes, et il 

devrait être cassé; car l'arrêt en effaçant de la législation l'arti-

cle 291, livrerait la société civile à l'invasion de toutes les sociétés 

excentriques, à toutes les congrégationsauxiliaires des divers cultes 

qui jugeraient à propos de s'organiser et de se répandre au sein 

de l'Etat Ce serait convier à la fois les jésuites catholiques et 
les jésuites protestans. 

" Mais ce n 'est point ce qu'a jugé l'arrêt : loin de là , il a jugé 

précisément le contraire. 

» Ainsi il a jugé en fait : 

» i° Que Doyne et Lemaire appartiennent à la religion chré-
tienne réformée ; 

» 2
0
 Qu'ils étaient autorisés par le pasteur de la consisloriale 

d'Orléans; 

» 3° Que les personnes présentes s'étaient réunies spontané-

ment et sans accord préalable ; 

» 4° Que les prévenus n'avaient fait que se livrer à des actes 

appartenant à l 'exercice de leur culte ; 

» 5° Et que par conséquent (c'est-à-dire en présence de toutes 

ces circanstances de fait) , ils n'avaient contrevenu à aucune loi 
pénale. 

» Or, tous ces faits admis comme constans (et il le faut bien 

devant vous, puisqu'ils sont déclarés tels par l'arrêt), il est cer-

lain que la décision n 'est en contradiction avec aucun texte de 

loi, et l'arrêt sous ce point de vue est évidemment à l'abri de la 
cassation. 

» U est toutefois, Messieurs, un point sur lequel j'appel'e l'a'tenlion de 
la Cour, pour empêcher que dans d 'autres espèce-, avec des binons an-
ces qui ne serai nt plus 1 s mêmes, on n'abuse Suit de l'arrêt d'Orléans, 
soit de celui que vous êtes app l ^s à rendre. 

» Je veux parler d 1 celte partie de l'arrêt ou il est déclaré en fait, 
que Doyne était autorisé par le p »strur de la consistori le d'O léans. 
Veuillez 1 emarquer qu' ci, dans les considérât» ous que je vais présenter 
il ne s'agit pas du culte individuel de chacun, ni du droic qu'il a de 
l 'exercer; mais d.: la qualité des ministres du cuit.! qui se produ sent 

comme tels pour ea exercer les fonctions, en propre, ou par délég Hion 
prétendue de leurs supérieurs. 

»1Eu effet, pour légitimer l'office de J l. Dr>vne, qu'a-t-on dit devant 
la Cour royale d'Orléans (I)? « qu'à la vérité 'l'a Imin stratio - des sa-
» cremens appartenait exclusivement 'aux miuisties titulaires, mais que 

» rien n'empêche les simples fidèles dV j
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» de prier avec eux. Sans coule, ajov tait M. Lutteroth, mois nous ras-
» semblonsde préférence autour de ' .

los
 pâleurs; mais qumd uoussotn-

» mes pnvés ne leur ministè. e, p'
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tôt que a'abaudonuer n s assem-
» blées, nous nous exhortons lisui
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 les *utns. » 

«Cette assert ion de M. Lutteroth»
1

 ■ attappuyédevantla Cour royali d Or-
léanspai unelettiedeM.Pers l,mi i,istre.usculics,é(ritr,le 8j.uv. I835,a 
M. le pnrfei. du Loiret, au suj,tdes réun ons religieuses qui avaient eu 1 eu 
à Montargis. « 11 est vrai, dit le r ninUtre, que, dans un assez grand nom-

(1) Plaidoyer de M. Lutteroth, page 36. 



» bre de localités on les protestans ne sont pas assez nombreux pour 
» avoir un pasteur, ils se réunissent pour célébrer leur culte sous U di-
» reclion d'un ancien ou notable, et que partout ces réunions obtiennent 
» la pretection de l'autorité. — .le ne puis donc que vous inviier ( écrit 
» le ministre au préfet) à assurer la même protection aux réunions dis 
» protesians de Montargis. Puisqu'elles existent paisiblement depuis 
» plus d'un an, il paraît peu à craindre qu'elles deviennent l'objet d'au-
» cun trouble à l'avenir. Dans tous les C3S, vous pouvez les faire sur-
» Veiller, et vous seriez en droit d'y mettre obstacle si elles s'écartaient 
» du but purement religieux pour lequel elles se sont formées.» 

» Ou conçoit que cette lettre du garde-des-sceaux produite devant la 
Cour et qu'on trouve imprimée à la fin du compte-rendu de ce procès, 
page 143, ait pu naturellement , aux yeux des magistrats, faire consi-
dérer la réunion à laquelle avait présidé le sieur Doyne comme suffisam-
ment autorisée. Et c'est pour cela, et dans ce concours précis de circons-
tances, que j'ai considéré l'arrêt de la Cour d'Orléans comme n'ayant 
violé aucune loi en renvoyant le sieur Doyne de la plainte portée con-
tre lui. 

«Mais cm'oii n'aille pas indistinctement conclure du particulier au gé-
néral, du relatif à l'absolu; ni croire cme tout homme qui aurait aiusi 
pris ia tache d'un pasteur pourrait, sans contrôle de l'autorité publique, 
se livrer sur tous les points du teritoire à des actes excentrique-, à des pré-
dications et a des missions turbulentes... La circulaire même de M. Persil 
contient à la fin, le rappel au principe, et n'exprime in réalité dans sa 
première partie qu'une tolérance pour une pratique epii, dans lYspèce 
proposée et sous la couleur cpj'elle avait au jour ou le ministre a ré-
pondu, ne lui paraissait offrir aucun danger. C'est ce qui résuite évi-
demment de ces termes de la lettre ministérielle qu'il importe de répé-
ter : « Puisque ces réunions, dit le ministre au préfet, existent paisible-
» ment depuis plus d'un an, il paraît peu à craindre qu'elles devi-n-
» nent l'objet d'aucun trouble à l'avenir. Dans tous les eas, vous pou-
» vezles faire surveiller, et vous seriez en droit d'y mettre obstacle, si 
» elles s'écartaient du but purement religieux pour lequel elles se sont 
» formées » (qui est la célébration du culte). 

» Il ea résulte donc que le gouvernement était toujours le maître de 
ressaisir son droit, dès que l'abus se révélerait. Mais, supposez qu'on eût 
voulu généraliser, et conclure de cette autorisation spéciale à un droit 
absolu, certainement le gouvernement ne s'y serait pas prêté. Et c'est ce 
qui résulte très implicitement d'une lettre écrite par M. Barthe, le 16 
novembre 1837 , en réponse à une demande d« ce genra du pasteur 
Tosseilaty, en date du 9 octobre précédent M. le garde-des-sceaux 
refusa positivement l'autorisation générale et indéfinie qui lui était 
demandée. 

» S-ppaséz encore e[u'un prédicateur, d'abord admis parej qu'on le 
regardait comme le délégué sincère de l'autorité consistoriale, apparaisse 
ensuite comme l'agent forain d'une association non autorisée par le 
gouvernement, la permission originairement accordée lui sera certaine-
ment retirée. C'est ce c[ui résulte encore textuellement d'une lettre écriie à 
M. le préfet du Loiret, par M. Persil, le 26 novembre 1836, où il 
dit, en parlant d'une de ces réunions : « Si elle se contente d'un 
» laïque qui n'administre pas les sacremens, et qui ne se livre pas à la 
» prédication, vous devez lui maintenir les autorisations précéden-
» tes, et respecter ses habitudes de piété. MAIS si, malgré la loi du 18 
» germinal au X, elle veut avoir un pasteur que le gouvernement ne 
» reconnaît pas; si, en déclarant son indépendance;, elle prétend se sous-
» traire tout à la fois à la loi de l'an X, au Code pénal et à ia loi sur 
» les associations, votre tlevoir est de la faire rentrer sous l'empire de 
» leurs prescriptions. » Voila les vrais principes; voilà une lettre qu'il 
aurait fallu aussi produire devant la Cour d'Orléans, et qu'on ne de-
vrait pas séparer de celle de 1835, dont elle est le juste complément. 

» Si donc, ài'av.nr, il se déclarait d'autres' espèces où les faits bien 
constatés placeraient 1 s prévenus dans la seconde catégorie de cette let-
tre, il <st hois de doute qu'au lieu d'être absous, ils devraient, êire con-
damnés. 

» Voyez en effet, Messieurs, quel serait le danger ! Et ici je ne présen-
terai par forme d'hypothô e, que des faits constatés et recueillis par l'ad-
ministration. 

z La loi du 18 germiml an X, dans les articlf s organiques du culte 
protestant, dit: « Art. 1

er
. Nul ne pourra exercer les fonctions du culte, 

s'il n'est Francis. » Or, s'il s'agissait d'un missionnaire étranger! fau 
dra-t-il, au nom delà liberté des cuites, lui reconnaître ledroit indéfiii 
de prêcher en Fra-ice et de catéchiser 4os populations ? Assurément non; 
AUSSI plusieurs tentatives de ce genre ontdùêtre réprimées et l'ont été en 
effet. 

,» Art. 2. Les églises pro!e;taatf s, ni leurs ministres, ne pourront avoir 
des rela ions avec aucune puissance ni autorité étrangère. » 

» Supposez c[ue des missionnaires aient été envoyés de Genève ou de 
Londres, et qu'ils soient les ag ns avoués ou reconnus de sociétés ayant 
leur siège hors dé France, faudra-t-il admettre-chez nous les pointus de 
toutes ces épées dont la poignée serait dans les mains de l'étranger ? 
Evidemment non. 

» Et si ces missionnaires étrangers, bien loin de se livrer seulement à 
l'exercice de leur culte, n'agissent que dans l'intérêt d'une propagande 
vive et passionnée? si, dans leurs discours,|ou dans des écrits jetés et ré-
pandus au milieu du peuple, ils insultent à l'une des religions du pays ! à 
l'objection qu'au lieu de s'adresser à leurs co-religiosmaires, ils se répan-
dent de préférence dans les communes où il n'y en a pas un seul; s'il 
répondent avec arroganc: aux magistrats français : « Qu'ils tienoent 

» beaucoup plus à prêcher dans les cnnmunes où ils trouvent de la ré. 
» sislance, que dans tou.es les autres où leurs tentatives n'exciteraient 
» que peu de scandale ! » ( Le ire du préfet de du 27 juin 1837. ) 
Faudra-t-il le leur permettre ? et l'autorité n'a t-e lie pria alors le droit 
et le devoir d'interdire dé pareilles mis-ions . 1 

» Enfin, même lorsqu'il ne s'agit pas d'étrangers, imis de Français, 
l'article 19 delà loi précitée porte que « le nombre des ministres ou pas-
» seurs, dans une même église consistoriale ne pourra être augmenté sans 
» l'autorisation du gouvernement. » Par cocstquent, hors le cas d'une 
permission suffisamment constatée, comme elle a pu le paraître dans l'es-
pèce, en présence de la lettre de M. le garde-des-sceaux, du 8 janvie.i 
1835, seule produite devant la Cour, il ne suffirait pas en général de 
la délégation d'un consistoire pour créer de nouveaux ministres ou 
pour eonférer à des laïcs le droit indéfini de les suppléer en leur 
assignant, des fonctions, des résidences, et des circonscriptions sans 
le concours du gouvernement. Et que les défendeurs ne s'en in-
dignent pas ! Car , pour le culte catholique la règle est la même. 
En effet, un évêque ne peut pas augmenter le nombre des curés 
sans le concours du gouvernement, il n'a pas le droit de créer une 
succursale, et s il ouvrait une simple chapelle, il se verrait bientôt con-
traint de la fermer; c'est ce qui a été exécuté sans difficulté chaque fois 
que le cass'.st présenté, même vis-à-vis de ceuxepui, suivant le conseil 
de M. de Lamennais, voulaient sa prévaloir, dans le sens d'une insubor-
dination absolue, di; ce que les frais du culte étaient exclusivement sup-
portés par ies fidèles. La règle est la même pour tous les cultes, parce 
que vis-à-vis de tous c'est une règle de bon gouvernement et d'ordre 
public. 

» .l'en ai dit aasez, Messieurs, pour éclairer les diverses parties de la 
qu stion. En cette matière, il ne faut ni tout défendre, ni tout permet-
tre, mais il faut, toujours veiller. 

» Dans ces circonstances et par ces considérations, nous estimons qu'il 
y a lieu de rejeter le pourvoi. » 

Après un assez long délibéré, la Cour a remis à jeudi prochain 
le prononcé de l'arrêt. 

CH 10 II 

, DÉPARTEMENS. 

— AIBY ( Tarn ). — On vient de trouver près de Cordes, le ca-

davre d'un homme. La tète était entièrement séparée du corps. 

PARSS, 7 AVRIL. 

M. Michel aîné, ancien banquier, est décédé, il y a ;une quinzaine 

de jours, laissant un testament par lequel, entre autres dispositions, 

il lègue conjointement à M. le premier président Séguier et à M. le 
président Debelieyme toute son argenterie. 

Nous croyons devoir reproduire la lettre suivante dans laquelle 

M. le premier président Séguier déclare qu'il n'a accepté le legs à 

lui fait que pour en consacrer le produit à une œuvre de charité : 

• Monsieur, 

» Il m'en coûte de vous entretenir d'une affaire privé?; mais j'y suis 
forcé par les récits publiés. 

» M. Michel aîné, ancien banquier, récemment décédé, m'a légué une 
portioa de son argenterie, prisée 19,504 fr.; il afaitd'aulreslegs, a grati-
fié les hospices de 100,000 fr., et institué son frère, M. Michel jeune, son 
hériti r à titre universel. Tout ce qu'on a raconé de sa fortune est exagéré. 

» Dimanche dernier, 1
er

 de ce mois, j'ai été invité à la délivrance de 
ce qui rn'a été donné. Cet acte op.?ré, à l'instant même je me suis rendu 
chezM

e
 Thomas, notaire ele la succession, ,1e lui ai demandé s'il ne lui 

é ait pas parvenu des plaintes ou même des regrêls de parens du défunt, 
et je luiaimauifesté mon projet de satisfaire, avec mon legs, à des récla-
mations cjui seraient fondées. M

e
 Thomas s'occupait à me déclarer qu'il 

u'avait rien appris qui pût exciter ma sollicitude, lorsque M. Michel jeune 
s'est inopinément présenté. Je n'ai pas balancé à lui réitérer directement 
ma question et à solliciter des renseignemens qui lui étaient faciles. 11 
s'est de suite expliqué avec chaleur, dà façon à calmer mes inquiétudes, et 
à décider ma confiance en lui pour tes relations de famille. Je me suis 
donc retires tranquillisé sur un p dut, mais non certain sur le parti qui me 
restait à prendre. Seulement j é.ais embarrassé sur 1 1 forme. » 

» Placé daas une posii ion, Monsieur, que je no me suis pas faite, dans 
un cas où la main droite ne doit pas savoir ce crue la main gsuche 
opère, je ne saurais cependant différer à vous avouer que mon intention 
est d'attribuer le legs a un établissement charitable et d'en reporter le 
mérite au ttsateur, à qui gratitude Cstdue. Le Bulletin des Lois fera né-
cessairement mention de ma détermination. 

» Je crois superflu de divulguer ce que feu M. Michel aîné valait inté-
rieurement; mais je ne saurais taire qu il a fait avant de mourir des au-
mônes manuelles et invoqué les secours de la religion. Je souhaite que 
ceux qui ne craignent pas encore de lui jeter la pierre, obtiennent une 
fin aussi chrétienne. 

» Vous m'obligerez, Monsieur, de donner de la publicité à celte let-

tre, el je vous prie de recevoir, avec mes réméré î mens, l'assurance de m 
sentimens les plus distingués. -

 m 

» Le premier président, SÉGUIBR. » 

— M, Lacorne, dont la femme a fui le domicile, et qui tient à f 

faire rentrer le plus tôt possible, se pourvoit en référé , et demande 

'autorisation de contraindre sa femme, même par corps, à réinté 

grer le domicile conjugal. Mais ce moyen, un pen violent, lui a tù 

refusé par le magistrat, et force lui est d'attendre, dans le veuvape 

l'issue du procès en séparation de corps que M"
,e

 Lacorne se pro-î 
pose d'intenter. 

Celte décision est d'ailleurs conforme à la doctrine consacrée nar 

la l
re

 chambre du Tribunal.
 H 

— Le Casino Paganini, qui s'est annoncé avec tant de pompe et 

d'éclat, est aujourd'hui en pleine décadence. Les sieurs Fourapaiij 

et Petit-Ville, directeurs de cet établissement mort-né, ont dispà'ru 

et l'illustre maestro, se fondant sur leur fuite, vient, en référé, soù 

liciter la nomination d'un directeur provisoire. En slaluani sur 

cette demande, M. le président a dit : // faut clissoudi e au plus tôt 
cette mauvaise société. 

— Une contravention à l'ordonnance du a5 janvier i838, q
(1

; 

interdit de procéder à l'embaumement des corps , si ce n'est 

vingt-quatre heures après la déclaration du décès fait à la mairie 

amenait aujourd'hui M. Cannai devant le Tribunal de polirè 
correctionnelle. 

M. Gannat est l'auteur, non seulement d'une Histoire des Eni-

baumemens, mais encore d'un nouveau procédé d'embaumement 

préférable, selon lui, à l'emploi des cercueils de plomb. C'est ce 

qu'on a pu apprendre par les nombreux propectus qu'il a répan-

dus, pour l'instruction des vivans et pour la conservaii>-
 s morts. 

M. Gannal a eu soin de prévenir le public, qu'il n'entendait 

pas s'attribuer le monopole, des embaumemens. Il met son pro-

cédé à la disposition de toutes les familles ; il se réserve seulement 
d'en faire lui-même l'application. 

Mais cette application ne peut pas toujours se concilier avec les 

règlemens de police et les exigences des ordonnateurs de convoi. 

C'est ainsi qu'ayant reçu la mission d'embaumer le corps de 

madame Grèsu, décédée le :>. i du mois dernier, à 6 heures du 

malin, et dont l'inhurnalton devait avoir lieu le 22 à 7 heures du 

matin, M. Gannal se vil forcé de procéder àl'embaumement avant 

l'expiration des vingt-quatre heures. Il l'opéra le 21 de 7 à 11 

heures du soir, treize heures seulement après la mort ; mais il de -

vint bienteit l'objet d'une plainte, sur laquelle il avait à s'expli-
quer devant la 8mechambre. 

M. "Vaflard, représentant de M. Gannal, donne au Tribunal de 

longues explications sur ses démarches auprès de l'autorité pour 

obtenir la permission dontil avait besoin.il prétend que la plainte 

a été suscitée par l'administration des pompes funèbres, que le 

procédé nouveau prive de la vente de cercueils de plomb qui lui 

procuraient de grands bénéfices. 11 soutient que l'ordonnance est 

inexécutable, et se retranche enfin sur sa bonne foi et sur lescir-

conslances particulières delà cause, s 

Après les conclusions de M. le substitut Persil, el la plaidoirie 

de M
c
 Arago, le Tribunal, reconnaissant le fait de la contraven-

tion, mais prenant en considération la bonne foi des prévenus, a 

condamné les sieurs Gannal et Vaflard chacun à )6 francs d'a-
mande et aux dépens. 

MISES BE SAIN BERAW ET DE SAIST-LEGBR. 

MM les actionnaires de la compignis des mines de Saint-Berain et de 
Saint-léger sont convoqués à se réunir eu assemblé:; générale le vendre-
di 27 avril courant, à 6 heures 1)2 du soir, rue de Grciteile-St-Honoré, 45, 
dans le local du Tivoli d'hiver, à l'effet d'entendre le rapport de MM. les 
commissaires de la commandite, sur les résultats de l'enquête provoqufe 
par le gérant et ordonnée par MM. les actionnaires à l'assemblée du 30 
janvier dernier. 

— M. A. DELAVÏGSE ouvrira le 10 avril un enseignement préparatoire 
au baccalauréat ès-lettres. — M. Baudrimoat ouvrira la 12 du môme 
mois de nouveaux cours préparatoires au baccalauréat ès-sciences. S'a-
dresser à M. Â. Delavigne, rue de Sorbonne, 9, do midi à quatre heurts. 

— M. Robcrtson ouvrira un nouveau cours de langue anglaise, mardi, 
10 avril, à7 heures précises du matiu,p*rune leçon publiqueet gratuite. 
Dix autres cours, de forces différentes, sont en activité. Une enceinte est 
réservée pour les dames. Le programme de Ions les cours faits dans l'éta-
blissement de M. Robertson se distribus rue Rich lieu, 47 bis. 

D'un jugement rendu le 8 janvier 1838, par le Tribunal de commerce 
du département de ia Seine, enregistré, entre: MM. Deneirouse et com-
pagnie, fabricans ele cbàles, demeurant à Paris', rue des Fossés-Monî-
marîre, 16, demandeurs; 

Maneille et Bouiheron, négociât^ à Paris, rue du Mail, 1; Pesme et 
8aint,négociacs. demeurant à Paris, place des Victoires, 6: SaîléetDu-
b art, demeurant à Paris, rue Vivienne, 9; Heniery, demeurant àParis, 
place de la Bourse; tous défendeurs ; 

Et encore Boyriven et Gelot, fabricans à Lyon, défendeurs en garantie; 
Il appert ce qui suit : En c; qui touche la demande principale; At-

tendu que Deneirouse et compagnie, pour pouvoir revendiquer ea jus-
tice la propriété de leurs dessin', se sont conformés aux prescriptions 
de la loi du 18 mars 1806, en faifint, le 12 août 1836, au greffa du Tri-
bunal de commerce de le S ine, le dépôt de leurs dessius de châles -
cachemires dont ils sont inventeurs; — Attendu que les châles mis dans 
Je commerce, et qui ont été saisis le 11 avril d rnier chrz Maneille et 
Boulhai on, Pesme et Saint, Sallé et Dubart, Hemery, sont évidemment 
des châles contrefaits sur les dessins de Deneirouse et compagnie ; que 
si dans quelcpies détails et i'arrang ment des dessins, il exi.-te quelques 
différences, elles sont tellement légèresqu'on ne peut s'empêcher de re-
connaître que ce n'est qu'en ayant ies châles ou dessins de Deneirouse et 
Compagnie sous les yeux qu'on a pu fabriquer ceux qui ont été saisis ; 

Atteniu qu'il n'est pas exact de dire, ainsi cpie l'ont soutenu Boy-

riven et Gelot, que les dessins dont Deneirouse et compagnie réclament 
la propriété, nes mt pas de leur invention et auraient été calqués sur des 
eachemires de l'Inde et répandu dans le commerce; qu'eu effet, soit à 
l'audience, soit à la chambre du conseil où les partiront é!é appelées 
et entendues, Maneille et Boutheron n'ont, pu fournir la preuve qu'il 
exis

:
ât dins le commerce un cbàle do l'Inde même à peu près pareil 

à celui inventé par D neirouw: et compagnie; que lors même que ers 
derniers eussent profité de quelques dispositions des châles de l'Inde, 
ces dispositions jointes à d'autres de leur invention n'en formeraient 
pas moins un tout dont ils sont propriétaires; attendu cjue let châles de 
Deneirouse te compagnie étaient connus dans le commerce et notam-
ment sur la place de Paris, otï ils étaient désignés sous la nom de châ-
les Lahore; que les défendeurs, par la nature d« s opérations auxquel-
les ils se livrent, ne pouvaient ignorer que les châles n'étaient qu i la 
contrefaçon de ceux fabriqués et inventés par Deneirouse et compagnie; 
que par là ils portaient atteinte à la propriété de ceux-ci et leur cau-
saient un tort elont ils eloivent la réparation-, attendu toutefois qu'il ré-
sulte des débats qu'un petit nombre de châlt» cou refaits a élé vendu et 
que cette circonstance doit être appréciée dans l'évaluât oa des nomma-
ges-intérêls. 

Par ces motifs, adjugeant le profit du défaut précédemment prononcé 
contre Pesme et Saint, Sallé, Dubsrt et Hcmerv ; 

Le Tribunal fait défense à chacun des défendeurs de jamais à l'avenir 

vendre, so>t directement, soit indirectement aucuns châles dont les des-
sins seraient contrefaits sur ceux qui sont la propriété de Dsneirouse et 
compagnie, condainae chacun di s défendeurs et par corps à payer chacun 
500 francs, à titre de dommages-lniérêîs pour la réparation du préju-
dice causé, ordonne que les châles saisis seront vendus aux frais, risques 
et périls des défendeurs, chacun en c : qui les concerne, par le ministère 
de Perret, commissaire-pri eur, que le Tribunal désigne à cet effet pour 
le produit net à provenir de cette vente être attribué à Deneirouse et 
compagnie, en déduction des domm.iges-iniérê.s auxquels ils ont droit. 
Ordonne (pue le préseat jugement sera inséré une fois dans la Gazette 
des Tribunaux et dans le Journal du Commerce aux frais des défendeurs 
et les condamne aux dépens; 

En ce qui touche la demande en garantie : attendu qu'il est constant, 
que ce sont Boyriven et Gelot qui ont fabriqué les châles dont s'agit ; 
épie ce sottt donc eux qui sont les contrefacteurs , que dès-lors il est 
juste que ce soit sur eux que retombent les condamnations prononcées 
contra les demandeurs en garantie; par c;s motifs, le Tiibuual con-
damna Boyriven et Geiot par toutes les voins de droit, et même par 
corps pour la principal seulement à acquitter garantie et. indemniser des 
condamnations contre eux prononcées en principal et frais et ks con-
damne aux dépens, tant de là demande principale que de la dernandeen 
garantie. 

Pour extrait. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

ASSEMBLÉES BE CREANCIERS. 

Du lundi 9 avril. 

Jandei, md bijoutier, vérification. 

Du mardi 10 avril. 

Malbien Madelet-Flory , md de 

charbons de terre et de Lois, 
vérification 

Chandelier, tablelier, concordat, 
Mellier, md cordier, id. 
J\rnal, négociant, vérification. 

Tisseron, entrepreneur de char-
penie, id. 

Lepmc, carrossier, syndicat. 
Gautlinot, charron, id. 
Veuve Gourgeot, inde de volailles, 

id. 
Bock, fabricant de papiers peints, 

vérification. 

Wagner, md taiUtur, concordat, 

Heures. 

11 

Veuve Homont, négociante, syn-

dicat. 2 
Brun, Paul Daubrée et comp., né-

gocians, vérification. 2 

CLOTURE DES AFFIRMATIONS. 

Avril. Heure?. 
Demontferrand, éditeur et homme 

de lettres, le 

Barthélémy, md tailleur, le 
Si-lis, raffineur de sels, le 

Lavaux, sellier-harnaeheur, le 
Berpard-Ltoii, ex-directeur de la 

Oalté, le 

PRODUCTIONS DE TITRES. 

Jador et Krabb, exploifant une imprimerie, à 
Paris, rue Mahillon, 6, et une autre à Lagny. — 
Chez MM. Roulhac, à la Villette; Mutel , épicier, 
à Lagny. 

Boritemps, marchand de vins-treillageur , a 
Montmartre, barrière Blanche, 14, présentement 
détenu pour dettes.—Chez M. Morel, rue Sainte-
Apolline, y. 

U 3 
12 11 
12 12 
12 2 

13 10 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

DJ 5 avril 1838. 

Sefçuiu, négociant et directeur du journal ts 
GIOÏE , à Parts, rue Vivienne, 38 (présentement 
sans domicile connu). — .luge-commissaire , M. 
Renouaid; agent, M. Pochard, rue de 1 Echi-
quier, 42. 

Roze, marchand de vins, à Paris, rue de l'E-
goiU.—Juge-commissaire , M. Fossin ; agent, M. 
Millet, boulevfrd St-I)enis, 21 

Petit , marchand de vins, a Paris, rue de la 
Chaise, 14. —Juge-conimissaire,M. Fossin; agent, 

M. llénin, rue Pastourelie, 7. 
Thévenot, peintre-uirier, à Paris, rue Saint-

Dominique-Ssint-Germain, 10. — Juge-commis-
saire, M. Leroy; agent, M. Argy, rue Saint-
Méry, 30. 

Harnepon, marchand de tapis, à Paris, rue St-
l'ierre-Montmartie, 8. — Juge-commissaire, M. 
Fossin ; agent, M. Maenier, me du llelder, 14. 

Levy, etolporteur, à Paris, rue d'Orléans, 4, au 
Marais.—-Juge-commissaire, M. Carez ; agent, 
M- Moizard, rue Caumartin, 9. 

Du 6 avril 1838. 

Valiienne, marchand tailleur, à Paris, rus de 

Valois, 2, Palais-Royal.—Juge-commissaire, M. 
Gonliê; agent, M. "Moisson, rue Montmartre, 
173. 

DÉCÈS DO 5 AVRIL. 

Mlle Dltîél, rue Saint-Lazare, 07.—M. Fessard, 
rue Rameau, 7.— Mlle Bayle, rue Richelieu, 21. 
—Mme veuve Bournesien, née Corby, rue Saint-
Lazare, 48.—Mlle Tranibtrt, rue Richelieu, OU— 
Mme Dubourg, née Vailtier, rue de Cléry. 9. — 
M. Bonnet, rue Montmartre. 109. — Mme Lebel , 

néeMorin, rue du Fjubourg-du-Temple, 40. — 
M. Maurin, rue Bourg-l'Abbr, 31. -Mme Prache, 

rue Jeïn-Rabert ,6.—Mme veuve Tatié.née Re-
noud, rue de Saintonge.38 —Mme veuveOrange, 

née Marin, rue Culture-Sainte-Ca'herine, 9.— 
Mme Gourmez, née Gylle, rue Basfroid, 18. — 

Mlle Garnier, rue Neuve-Sainte-Catheriiie, 1(i.— 
M. Roehm, hospice Saint-Antoine.— M. Delsro-
ehe, rue de Picpus, lOt—Mme veuve Fagaid, née 
Feret, rue des Rarrés-Saint-Paul, 10. — M. Cri-
maux, rue Honore-Chevalier, 5. — Mme veuve 

Otlin,n?eDafresne, rue des Bernardins, 34. — 
M. Jonas, rue Montmartre, 109. 

BODRSE DO 7 AVRIL 

5 0|O comptant. . 
— Fia coursnt... 
3 0(0 comptant .. 
— Fin couMiit... 
R. de Ft'sp. compt. 
— Fincourjnt... 

1
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1P8 30 108 50 108 30 
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C»i«5e iafBtte. 1100 — 
_ !><• 5382 50 
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j/cditeur M • OELLOYE, place tle laBour§e. f S. mettra en vernie, le lundi fil avril 
courant, le nouvel ouvrage île M* lie flhàteaubrianct* Intitulé s 

LE EOIttK H VERONE. 
NÉGOCIATIONS. 

Illll D'E 
COLONIES ESPAGNOLES. 

Deux volumes in-S, île 500 pages,— Prix : 1© fr., et franco par Sa poste, 18 fr. 

î/ouvrage sera expédié par la poste, le jour mente de la mise en vente, aux personnes qui auront envoyé à l'éditeur, par lettre af-
franchie, un AT Ml 18 FaMC§ à vue sur lBaris. 

USIBLE ORIENTAL 
sous A RAISON SOCIALE SIRHENRT ET COMP. 

Atelier de Fabrication à Neuilly, avenue de Madrid, ï. 

lÈureaux à Paris, rue de Verneuil, 45. 

SOCIAL % 1.200.000 
Toutes les Actions sont placées. 

Un avis publié récemment dans les journaux, décide la Com-
pagnie de l'acier fusible et du damas oriental, constituée depuis 
le 31 août 1837, a prier le public de ne pas la confondre avec 
aucune autre société (en organisation ou en projet) qui préten-
drait fabriquer de Facier propre à être coulé. 

La Compagnie a pour raison sociale SIRHENRY et compag. 
-Son capital est de 1 ,290,000 francs. Depuis plusieurs mois 
toutes ses actions sont placées. — Elle s'est formée sans avoir 
eu besoin de recourir à la publicité des journaux. — Son éta-
blissement de fabrication , qui est sorti victorieux de toutes les 
enquêtes , et qui a obtenu l'autorisation administrative , existe 
ea pleine activité à Neuilly, avenue de Madrid, k. — Depuis le 
commencement de l'année, un grand nombre d'ouvrier? y sont 
employés. — La société est en mesure de fournir aux demandes 
du commerce. — Déjà elle travaille pour divers fournisseurs ad-
judicataires des travaux du gouvernement. 

La sooi été e st placée sous l'autorité d'un conseille surveillance, 
ainsi composée : MM. HUERNE DE POMMEUSE, ancien dépu-
té, membre de l'Institut; le baron MENJOT DE DAMMARTIN, 
le baron MENEVAL , le lieutenant-colonel H. DELLOYE , 
TH. GUDIN, peintre de la marine royale ; LEGENDRE, ancien 
fondeur en métaux ; le général comte CLAPAREDE, pair de 
France ; le vicomte HERICART DE THURY, inspecteur-général 
des mines, membre de l'Institut ; Ch. GRONDARD, adjoint à la 
mairie du 6 e arrondissement de Paris, quincaillier, fournis-
seur des arsenaux de la marine. 

Le conseil du contentieux de la Société se compose de MM. 
DUVERGIER, avocat à la courroyale de Paris; Emile MOREAU, 
avocat aux conseils du roi et à la cour de cassation; Amédée 
LEFEBVRE, agréé au tribunal de commerce; Henri CASTAI-
GNET, avooé près le tribunal de première instance dn départe-
ment de la Seine; THIAC, notaire à Paris. 

Le gérant de l'administration est M. le baron PAJOT D'OR-

GERNES. — Le gérant de la fabrication est M. SIRHENRI. fa-
bricant de Damas du roi. 

La société n'a pas voulu d'un brevet d'invention qui eut livré 
les secrets sur lesquels elle se base principalement aux contre-
facteurs français et étrangers ; mais une médaillé d'or et le pre-
mier prix de la société d'encouragement obtenus en 1822, dnsi 
qu? trois médailles d'argent obtenus de 1819 à 1832 à l'exposi-
tion des prodoits de l'industrie, constatent suffisamment les dé-
couvertes de M. Sirhenry, et leur donnent une date antérieure 
à toutes les prétendues découvertes que, dans le but d'éblouir le 
public, on voudrait appuyer d'un brevet d'invention délivré 
comme on sait sans aucune sanction ni garantie du gouverne-
ment à tout individu qui veut en faire les frais. 

Oa est admis à visiter les travaux et les ateliers de fabrica-
tion de la Compagnie de l'Acier fusible et du Damas oriental 
(avec des cartes délivrées par les gérans), \&$ jeudis vendredis 
samedi de chaque semaine. 

SOCIETE POUR L'EXPLOITATION DE L 

CAPITAL s f ,600,000 FEMC§. 

PAYABLES MOITIÉ COMPTANT. 

ACTIOWS HE mm FKAICS. 

MOITIÉ A TROIS MOIS. 

MHreeieur-Gétrunt s II. HE MISS¥, ^wfîVn ^émérwë dm génie. 

Li «RIPT1 EST (MEUTE 1 PARIS : 
A la Société générale pour favoriser l'industrie, rue des Fossés-Montmartre, H§ 
€Iiea5 M. LESAfwE, agent fie change, rue du Faiihourg-Montiiifirtre, 1 s 
Au siège de la Société, passage Saulnier, 1 & s 
€îie»î M«KOYEIt, notaire, rue 'Vivienne, 

LA SOUSCRIPTION SERA FERMÉE LE 8 AVRIL. 
Les souiulssïfnts seront inscrites par ordre de numéros sur un registre spécial, et 

chacun recevra sans restriction le noinfire tractions pour letguei il aura souscrit, — 
toutes actions seront délivrées au pair par l'administration. 

L'acte de Société, Imprimé littéralement sur l'acte notarié, et le prospectus, seront 
(Ustrifmés au* adresses ci-dessus. 
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ARD d'ANGERS, par suite du procès qu'il intente au docteur Tavernier, ne devant pas momentanément descendre à 
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. aujourd'hui parl'emploi d'un CORSET CONTENTIF qui ne diffère des corsets ordinaires que par une seule bande et 
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ment. L'invention et la propre de ce corset comme de la ceinture à inclinaison appartiennent à M. HOSSAKO 
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.i'eurs parles BREVETS qu'il a obtenus pour ces deux appareils qui ne peuvent être employés que dans les maisons qu'il a 
^ ? l'aris et à Angers. 3349 

BUfcVÉT -^INVENTION, PATE PECTORALE 

REGNAULD AINE 
Pharmacien, rue Caumartin, 45, à Paris. 

SUPÉRIORITÉ CONSTATÉE SUR UES AUTRES PECTORAUX 
poTjrguerir les rhumes, catarrrtes.coqucluclies.toux.asÛUTics.enroiiemeTits et maladies de poitrine 

^ Dépôt dans toutes les Villes de TKAMCE et de /'ÉTRANGER. 
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,1 »J DCBOCHET et C rue de Seiue, 33, éditeurs du Don Quichotte, du Gil Blas, du Mo/tëre, des Evangiles, de la Géographie, ouvrages illustrés ; de la Collection des Auteurs latins, avec la tra 
' duction en français, publié sous la direction de M. D. NISARD , maître de conférences à l'Ecole normale. 

, édition des CABINETS DE LECTURE.— I VOL. GRAND IN-18 JÉSUS. PRIX, 12FR, 
La belle traduction de M Vl\RDOT, publiée avec le luxe de notre édition en deux volumes grand in-8, ne pouvant pas être à l'usage des CABINETS DE LECTURE, nous avons cru devoir donner celle 

ci pour remplir cette destination, cette traduction étant la seule qui fasse connaître d'une manière complète, élégante et fidèle, un chef-d'œuvre tronqué par FLORIAN , mal compris par FILIEAU-SAINT-MARTIN 

et quelques autres traducteurs.
 w vï

,
 PARU

 REPUMS EE PREMIER A VRIE : 

MES MOUVEIiliES HE t'EUVA WÈS, compiéiiaeitt des œuvres de Fauteur du DOïl 
QUICHOTTE, traduction de M. Louis ViariBot* — vol. in-H. 

■ 

CAPSULES GÉLATINEUSES 
AU ÏSAÎPME DE COPAHC, piir, liquide, sans ©«leur ni saveur, 

DX1 MA1in«>a seules autorisées par brevet d'invention, de perfectionnement, ordonnance du Roi, et ap-
£» Ul\J L JtLEiO. prouvées par l 'Académie royale de médecine de Paris, comme seules infaillibles pour la 

prompte et sûre guérison des maladies secrètes invétérées, ècoulemens récens on chroniques, {lueurs blanches, etc. 
S'adresser chez MM. MOTHES, rue Ste-Anne, 20, a Paris, ou à M. DUBLANC, pharmacien, dépositaire général, rue du 

Temple, 139. Dépôt dans toutes les pharmacies. Prix de la boiie de 36 capsules, 4 fr. 

PERFECTION , A LA SYLPHIDE. ™>* M0DÉRFÎ -
Seul établissement daus U capitale spécialement consacré aux 

COIiS-CRAVATËS en tous genres. 

Rue Grange-Batelière, 1, près du bureau de location des loges de l'Opéra. 

MÉMOIRE SUR LA GUÉRISON RADICALE DES 

DARTRES, 
Des affections chroniques de ta tête , de ta poitrine, du ventre, au système nerveuoo 
n DIS MALADIES SECRÈTRS, par la Méthode végétale, dépurative et rafraîchissante 

Du DOCTEUR BELLIOL, rue des Bons-Enfant, n. 32, A PABIS. 

RAPPORT de quatre Docteurs de la Faculté de Médecine de Paris , cons-
tatant la supériorité de cette nouvelle Méthode sur celles connues jusqu'à ce 
jour.— 7» éd. Un v. in-80 de 600 p., 6 fr., et 8 fr. par la poste.— j PAHIS, chez 
BA1LLÈIRE, lib., r. de t'Ecole-de-Médecine, 13 b, et chez le D* BELLIOI.,r. des 
Bons-Enfans, 32. TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE. (Affranchir.) 

ANNONCES JUDICIAIRES 

A vendre par adjudication volontaire, 
en la chambre des notaires de Paris, le 
mardi 24 avril 1838, une MAISON, sise 
à Paris, rue Neuve-St-Eustacbe, 3, sus-
ceptible d'un revenu brut de 9,000 fr. , 
et compos e d'un corps principal de 
bâtiment sur la rue, avec façade en 
pitrre de taille , et d'un autre corps 
de bâtiment en aile sur la cour, éle-
vés chacun au-dessus de caves d'uu 
rez-de-chaussée de trois étages car-
rés et d'un autre en mansarde. La su-
perficie est de 233 mètres. S'adresser, 
pour voir la maison, de midi à deux 
heures à M. Revel, marchand de vin, 
y demeurant. Et pour les renseigne-
rions, a M. Moitié, architecte, rue de la 
Harpe, 64. Et à M e Pean de Saint-Gilles, 
uiit.ire 4 Paris, place Louix XV, 8, dépo-
sitaire du cahier de charges. 

T RA1TE MENT DES MALADIES DELA PEA 
AUTRES «TEIGNE, ULCERES. SYPHÏIIDES. etCTJES SCROFULE 

et autres MALADIES HUMORALES ; d'après la méthode du Dr. BERTHOMË. 

Quinze années de succès ont valu à cette Méthode l'approbation des Praticiens les plus 
distingues de Paris. Le baron Dubois-lui accordait toute sa conBancc , et , MM. le Profes-
seur Cruveilhier , Pariset , Pinel , tous trois Médecins de la Salpétrière , ont été témoins des 
guénsons qu'elle a opérées sur des malades de cet hôpital , considérés comme incurables. 
D'autres cures non moins remarquables sont attestées par des administrateurs des Bureaux 
de bienfaisance de la capitale. — Pour plus de renseignements , voir la notice en vente chez 
l'auteur , rue Richelieu , ng 3 : prix pour Paris , 75 c . En écrivant franco de la province , 
on la recevra gratis. — Consultations directes ou par correspondance. 

Adjudication en la chambre des no-
taires de paris, par le ministère de Me 

Gambier, le 22 mai 1838, à midi, 
D'une grande propriété dite DOMAI-

NE DE SOLTERRE et la Commodité, 
divisée en deux lots, située commune de 
Solterre et autres , arrondissement de 
Montargis (Loiret), à 2 lieues de cette 
ville et du canal deBriare, et 30 de pa-
ris sur la grand' roule de paris â Lyon 
par le Bourbonnais, consistant en deux 
corps de ferme, bâtimens d'exploitation 

Pour la guérison radicale d 
 ècoulemens récens et invétérés 

prix, 9 fr., payables en une seule ou en trois fois Pharmacie rue du Roule,ll, 
près celle des Prouvaires. Affranchir et joindre un mandat sur la poste. 

AITEMENT VEGETAL 

et d'habitation, jardins, terres laboura-
bles, pâtures, prés et bois ; le tout d'une 
contenance totale de 574 hectares 98 ares 
49 centiares (1125 arpens 97 perches 
mesure de 22 pieds). 

Sur la mise à prix, pour le 1er lot, de 
174,500 fr. et pour le 2e , de 140,500 fr. 

11 suffit d'une seule enchère pour qu'il 
y ait adjudication. On traitera séparé-
ment du matériel d'exploitation. S'a-
dresser, à paris, audit Me Gambier, no-
taire, rue de l'Ancienne-Comédie, 4. 

A Montargis, à Me Fontaine, avoué ; 
et sur les lieux, au sieur Aubé, régisseur 

L'Etude de M e Lecomte, avoué près 
la Cour royale de T aris, et successeur de 
fvle Oelorme, est transférée rue des Mou-
lins, 25. 

On demande une sous -maîtresse pour 
un pensionnat de province. S'adresser ï 
Mme Aston , hôtel du Rhône , rue du 
Bouloi, du 12 au 20 avril. 

Adjudication définitive en la chambre 
des notaires de paris, place du Châtelet 
le mardi 10 avril 1838, par le ministère 
de Me Tresse , l'un d'eux , 

D'un grand et bel HOTEL, entre cour 
et jardin, situé rue du Regard, 5, à Paris, 
faubourg Saint-Germain , de la conte-
nance de2104 mètres 51 centimètres 554 
toises 1|2. Cet hôtel se compose de très 
beaux appartenons, vastes remises, écu-
ries, caves, calorifères, le tout en parfait 
état ; les appartenons sont fraîchement 
décorés et ornés de belles glaces. 11 y a 
une machine hydraulique pour le service 
des eaux daus chaque apDartement. 

Mise à prix, 350,000 fr.' 
S'adresser à Me Tresse, notaire à pa-

ris, rue Neu^e-des-Petiis-Champs , 42, 
dépositaire du plan et des titres. 

SALON SAINT-HONORÉ. 

L'ouverture de ce salon, situé rue St-
Hoooré, 359. près la place Vendôme, 
aura lieu le 10 du courant. Cet établis-
sement est dans îe genre des plus beau i 
cafés-restaurans de Londres; il a le 
même service, et. ses prix sont ceux des 
clubs anglais. MM. les Parisiens sont 
invités à le visiter. Tous les objets qui 
le composent sont de premier choix. La 
table d'hôte, servie à l'anglaise, est ou-
verte à cinq heures; le prix est de 3 fr. 
par tête. Le nombre des convives étant 
fixé, les persnnues nui désirent y être 
admises sont prit es d'en donner avis du 
6 au 10 du courant. L'établissem»nr. re-
çoit, tous l."s iou-naux français, anglais, 
belges, espagnols , allemands, italiens, 
etc. 

AVIS DIVERS. 

A VENDRE ou à ÉCHANGER contre des 
propriétés rurales, très belle MAISON 
d'uu produit sûr et considérable , située 
dans l'un des meilleurs quartiers de Pa 
ris. S'adresser au portier, boulevard St 
Martin, 17. 

ANCIENNE MAISON LABOIÎL LÉE. 

AMAN DINE 
De FAGUER, Parf., r. Richelieu, 93 

Cette Pâte d'une efficacité constatée 
pour blanchir et adoucir la peau, la pré-
serve et ia guérit du hâie et des gerçures. 
Dép. au Père de Famille, r. Daupbirie,30 

TOPIQUE COPORISTIQFE 

Il attaque la racine des 
icors aux pieds, et la fait 
tomber en quelques jours 

sans nulle douleur ; dépôts aux pharma-
cies rues Saint-Honoré, 271 , Caumar-
tin, 1 , et dans toutes les villes. 

Actuellement rueMaza-

f
rine, 48, au 1 er , en face 
celle Guénégaud. Verres 

conserve de la vue, surfaces cylindre 
de CHAMBIANT , connus pour leur supé-
riorité constatée par 25 ans d'expérience. 

La CRÉOSOTE-BIIIARD , contre les 

MAUX de DENT 
Enlevé a 1 instant la douleur la plu-

vive et guérit la carie des dents gâ-
tées. Chez Billard, pharmacien, rue 
St-Jacques-la-Boucherie, 28, près la pla-
ce du Châtelet. 2 fr. le flacon. 

Maladies Secrètes 
Guérison prompte , radicale et peu coû-

teuse de ces maladies, quelque anciennes ou 
invétérées Qu'elles soient, 

PAR LE TRAITEMENT DTJ DOCTEUR 

CH. ALBERT, 
Médecin de la Faculté de Paria, maître en phar-j 

macie, er-pharmacien des hôpitaux de la villt
1 

de Paris, professeur de médecine Jet de bota-

nique, breveté du Roi, honoré de médailles et 

récompenses nationales, etc., etc. 

Paris, rueMontorgueil, 21. 

AVIS* Le D' ALKKKT continue à faire déli. 

vrer GBATBITKMEST tous les remèdes nécessaires à 

la guérison radicale des malades réputés incurable? 

qui lui sont adressés de Paris et des Département 

avec la recommandation des Médecinsd'hôpitaui,' 

des Jurys médicaux et des préfets. 

SOCIETES COMMERCIALES. 

(Loida3i mars 1833.) 

Suivant acte passé devant Me Frérayn, soussi-
gné qui en a minute et son collègue, uoiaircs à 
Paris, le 3 avril 1838, portant la mention suivan-
te : Enrrgistré à Paris, lie bureau, le 3 avril 
1838, folio 2 V°, case lre , reçu 5 f. 50 c, dixiè-
me compris Signé Devillemor ; 

M. Nicolas -François DEBRAY, entrepreneur, 
pour l'application des produits bitumineux, de-
meurant à Paris, rue du Faubourg-Saint-Denis, 
93, et autres personnes dénommées audit acte, 

Ont dit que par acte passé devant ME Fr; myn, 
soussigné, et son collègue, le 17 mars 1838, ils 
avaient arrêté les statuts d'une société fiour l'ex-
ploitation des mines d'asphalte et de bitume de 
Bastenne , canton d'Amou, arrondissement de 
Saint-Sever (Landes). 

Que cette société n'avait encore reçu aucune 
exécution. 

Et ils ont déclaré la dissoudre et vouloir qu'elle 
fût considérée comme nulle et non avennue. 

Pour faire mentionner et publier ledit acte par-
tout où besoin serait tous pouvoirs ont été don-
nés au porteur d'une expédition ou d'un extrait. 

Extrait par M
E Frémyn, notaire, soussigné de 

la minute dudit acte de dissoulution étant en sa 
possession. 

FRÉMÏN. 

été donnés au porteur d'une expédition ou d'un 
extrait. 

Extrait par Me Frémyn, notaire, soussigné de 
la minute dudit acte de société étant eu sa pos-
session. Signé : Frémyr>. 

Suivant acte passé devant M
E Frémyn, soussi 

gné qui en a minute et son collègue, notaires à 
Paris, le 3 avril 1838, portant la mention suivan-
te : Enregistré à Paris, onzième bureau, le3 avril 
1838, fol. 2 v°, c. 2, reçu 5 fr. 50 cent, dixième 
compris, «igné Devillemor. 

Contenant les statuts d'une société pour l'ex 
ploitation des mines d'asphalte de Bastenne, can-
ton d'Amou, arrondissement de Saint-Sever, dé 
parlement des Landes ; 

Il a été formé une société par actions entre M. 

Nicolas-François DEBRAY , entrepreneur pour 
l'application des produits bitumineux, demeurant 
â Pans, rue du Faubourg-St-Denis, 93, et les per-
sonnes qui, en prenant une ou plusieurs actions 
adhéreraient par ce seul fait aux statuts de la 
dite société. 

Ladite société est en nom collectif à l'égard ie 
M. Debray, qui est seul gérant responsable et a 
seul la signature sociale, et prend le titre de di-
recteur gérant des mines d'asphalte de Bastenne 

Elle est en commandite à l'égard de tous au 
très souscripteurs d'actions. 

Ladite société a pour objet : 1° l'exploitation, la 
manipulation, l'application et la vente des pro-
duits des mines d'asphalte de Bastenne et de 
Gaujactt, canton d'Amou, ainsi que les travaux 
accessoires; 

2° L'exploitation, la manipulation, l'applica 
tion et la vente de tout autre produit, soit natu 
rel soit artificiel, d'une nature analogue â celle 
des produits de Bastenne et de Gaujacq. 

La durée de cette société est de quinze années 
I compter du 15 mars 1 838. 

La raison sociale est DEBRAY et Ce . 
La société prend la dénomination de Société des 

mines d'alphilte de Bastenne. 
Le siège de la société est à Paris ; il a été fixé 

pour le moment rue du Faubourg-St-Denis, 93, 
et il a été dit qu'il pourrait être changé par le 
gérant, et que ce changement serait public dans 
les deux journaux indiqués par le Tribunal de 
commerce de la Seine, pour la publication des ac 
tes judiciaires. 

Le fonds social est fixé à 1,200,000 fr. repré 
sente par douze cents actions de 1000 francs cha 
cune. 

Les actions sont au porteur ou nominatives 
choix des actionnaires. 

Pour faire mentionner et publier ledit acte de 
société partout où besoin serait tous pouvoirs ont 

Suivant acte passé devant M fi Perrin, notaire 
à Paris, les 28 et 31 mars 1838, portant cette 
mention : 

Enregistré à Paris, 2e bureau , le 2 avril 1838, 
volume 161 , folio 3 R°, case 1, reçu 5 fr. et pour 
décime 50 c. Signé Bourgeois. 

M. Adolphe MOREAU , propriétaire, demeu-
rant à Paris, rue Riche ieu, 69. 

M Jean-Pierre BARRUEL, chef des travaux 
imiques de la Faculté de médecine de Paris, 

demeurant à Paris, rue Cassette, 8. 
Et M. Eugène-Hippolyte BODRGOIN, rentier, 

demeurant â Paris, rue Lcpelletier, 1. 
Ont formé une société en nom collectif â l'é-

gard de M. Moreau et en commandite à l'égard 
des autres comparans et de tous autres intéres-
sés, ayant pour objet le zincage du fer et des au-
tres métaux, la préparation et la vente desdits 
métaux. 

La raison sociale est MOREAU et Comp. 
Il a été stipulé que la société serait gérée et 

admiuistrée par M. Moreau. 
Qu'au gérant seul appartiendrait la signature 

sociale qui serait MOREAU et Comp. 
Que le siège de la société serait a Paris, provi-

soirement rue Richelieu, 69, et plus tard au lieu 
qui serait choisi par le gérant. 

MM. Barruel et Moreau ont apporté en société 
leurs études, recherches, et frais d'organisation 
jusqu'à ce jour de la présente société ; le tout éva-
lué à la somme de 60,000 fr. 

Le fonds social a été fixé à (500,000 fr., etdi 
visé en 1200 actions de 500 fr. chacune, payables, 
savoir : 100 fr. comptant, 100 fr. le 31 mai pro-
chain et les 300 fr. de surplus sur la demande 
du gérant et au plus tôt dans un an, à partir du 
28 mars 1838. 

La société a été formée pour 20 annnées à par 
tir du 28 mars 1838. 

Pour faire les dépôts et publications prescrits 
par la loi , tous pouvoirs sont donnés au porteur 
d'un extrait. 

Extrait par ledit Me Perrin, sur la minnte du 
dit acte étant en sa possesion. 

ensemble à Paris, rue Taranne, 14, d'autre part. 
11 appert : 1° que la société qui existait entre 

les sieur et dame Raffy et les sieur et dame Bover 
sous la raison de commerce : BOYER et RAFFY, 
pour l'exploitation et la vente de l'Eau de Mélisse 
des Carmes, et dont le siège était à Paris, rue Ta-
ranne, 14, est et demeure dissoute d'un commun 
accord, à compter du 31 mirs 1838. 
2° Que les sieur et dame Boyer, seuls et uniques 

propriétaires, à partir du même jour du fouds de 
commerce du secret de fabrication et du droit de 
vente de l'Eau de Mélisse des Carmes, sont seuls 
chergés da la liquidation de ladite société, qui se 
fera â leur domicile, rue Taranne, 14. 

Pour extrait : 
LOCARD. 

Suivant acte sous seing privé en date du 
avril 1838, enregistré le 5 du même mois, déposé 
au greffe du Tribunal de commerce ; 

Les sieurs Philippe-Elisabeth MILLET fi's, et 
Charles-Alphonse JACQU1N, ont formé une so-
ciété en nom collectif, pour la continuation de la 
fabrique de cheminées, d'appareils et de calori-
fères établie par leur auteur, M. André Millet, 
avec la jouissance de tons les privilèges dont il 
avait droit de jouir. 

La société est pour 9 années, â partir du 1er 
avril 1838. Ce terme n'est point obligatoire. Le 
siège de la société est rue Montmartre, 164. 

Le sieur Millet fils aura seul la signature et la 
direction des affaires. 11 ne pourra cngagerlaso-
ciété pour aucun acte étranger à l'industrie. 

JACOUIN. 

MlIXBT. 

ÉTUDE DE ME EUGÈNE LEFEBVRE 

de Viefville, agréé au Tribunal de commerce 

de ta Seine, rue des Jeûneurs, 1 bis. 

D un acte sous-seings privés, fait quadruple, à 
Paris, le 4 avril 1838, enregistré, 

Entre M. Joseph-Augustin PERROUD, négo-
ciant, demeurant à Paris, place Maubert, d'une 
part; 

Et les sieurs François, Auguste et Eugène LA-
GRILLIERE, négocians, demeurant tous trois â 
Paris, rue Galande, 10, d'autre part. 

Appert : la société établie entre les sus-nom-
més pour faire, à Paris, le commerce de nou-
veautés; sous la raison LAGR1LL1ERE frères et 
PERROUD, par acte sous-seings privés, en date, 
à Marseille, du 21 janvier 1836, enregistré, et 
non publié, ayant été annulée pour défaut de pu-
blication, suivant jugement rendu le 21 mars 
dernier au Tribunal de commerce de la Seine, 

M. Perroud est nommé, d'un commun accord, 

seul liquidateur de cette société, avec les pouvoirs 
les plus étendus, même de transiger et compro-
mettre. 

Pour extrait : 
E. LEFEBVRE DR VIEFVILXE. 

porlionnelle au nombre total des actions dans les 
deux tiers des b n criées, après le prélèvement de 
cinq pour cent auquel ont droit les actions de ca-
pital L'autre tiers desdits bénéfices a été attribué 
aux actions bénéficiaires; 3° et à une part propor-
tionnelle aussi, entre lesdites actions de capital 
seu'ement, dans le résultat de la liquidation de 
la société, et généralement dans tout ce qui con-
stituerait son actif. M. le vicomte de Forestier a 
apporté dans ladite société le privilège résultant 
des conventions arrêtées entre lui et la compa-
gnie, des produits bitumineux, par suite desquel-
les ladite compagnie s'e,-t engagée à ne livrer 
qu'à M. le vicomte de Forestier seul ses produits 
bitumineux pour être appliqués dans les divers 
Etats de la Confédération Germanique, à l'excep-
tion de la Bavière. Pour représenter l'apport fait 
par M. le vicomte de Forestier à ladite société, il 
lui a été attribué 100 actions, à prendre dans les 
3,000 actions de capital. Et en raison des obliga-
tions par lui contractées comme gérant et à titre 
d'indemnité des frais et dépenses préliminaires 
par lui faits, il lui a été attribué les 1,000 actions 
bénéficiaires, cré°s en sus des trois mille actions 
de capital. 

Pour extrait : CAHOCET. 

Le but de la société est la confection de tous 
objets quelconques en bronzes estampés, et de 
tous autres articles qui s'y rattachent. 

Le siège de la société est établi a Paris, en la 
demeure de M. Torbier jeune, qui en est le gé-
rant. 

La raison sociale sera TORBIER jeune et Ce. 
Le capital social est fixé à 20,000 fr. représenté 

par cent vingt actions, dont le quart devra être 
posésdé par les associes. 

Toutes les opérations de la société seront diri-
gées par le géaant, qui aura seul la signature so-
ciale et qui ne pourra en faire usage que pour les 
opérations delà société. 

La durée de la société est fixée â dix années à 
partir du 1 er avril 1838, jour à compter duquel 
elle est constituée. 

MARTIN. 

ÉTUDE DE M
E
 LOCARD, AGRÉÉ, 

Bue du Bouloy, î. 

D'un acte sous signatures privées fait double 
a Paris, le 4 avril 1838, enregistré ; 

Entre M. Joseph-François RAFFY, chef de ba-
taillon du génie eu retraite, et dame Marie-Gene-
viève CANTRELLE, son épouse, de lui autorisée 
demeurant ensemble à Paris, rue Taranne, 14 , 
d'une part ; et M. Amédée BOYER , fabricant 
de l'Eau de Mélisse des Curmes, et deMarie-Reine 
ANDRE, son épouse, de lui autorisée, demeurant 

Suivant acte passé devant Me Cahouet et son 
collègue, notaires à Paris, le 29 mars 1838, enre-
gistré, il a été formé une société en commandite, 
entre M. Phhippe-Edmond vicomte DE FORES 
T1ER, demeurant à Paris, rue Notre Dame- de-
Lorette, 19, d'une part; et les personnes qui de-
viendraient propriétaires d'actions dans ladite 
société, d'autre part. L'objet de la société e»t 
1° l'application et la vente des produits bitumi-
neux, suivant les procédé» employés par la com-

pagnie Dez-Maurel dans les divers Etats de la 
Confédération-Germanique, à l'exception de la Ba-
vière; 2° et la recherche des mines de bitume et 
d'asphalte dans les Etats de l'Allemagne, y com 
pris la Bavière. La durée de la société a été fixée 
à quinze années, à partir du 20 mars 1838. Elle 
pourra cependant être prorogée, sur la proposi 
tion du gérant, en vertu d'une délibération de 
l'assemblée générale des actionnaires, à la simple 
majorité des voix, et provoquée un an avant l'ex-
piration de la première période. Le siège de la 
société a été établi provisoirement à Paris, rue 
Notre-Dame-de-Lorette, 19. La raison sociale et 
la signature sociale seront P.-L. DE FORESTIER 
etCe .M. le vicomte de Forestier sera seul gérant 
responsable de ladite société. Il aura le droit de 
s'adjoindre un co-gérant, dont les droits et les 
obligations seront les mêmes que les siens. Il au-
ra seul la signature sociale; mais il ne pourra en 
user que pour les affaires de la société. Le fonds 
social a été fixe à la somme de 1,500,000 fr., re-
présentés par 3,000 actions de 500 fr. chacune. 
Indépendamment des actions de capital, il a été 
créé 1,000 actions bénéficiaires. M. le vicomte de 
Forestier â souscrit, aux termes dudit acte, pour 
100 actions. Chaque action décapitai donne droit 
1° à un dividende fixe de cinq pour cent du capi-
tal nominal de chaque action; 2° à une part pro-

Suivant acte reçu parMe Chariot et son collè-
gue, notaires à Paris, le 4 avril 1838, enregistré , 

M. François-Louis CLAVER1E, négociant, de-
meurant à Paris, rue Saint-Honoré, 365, a formé 
entre lui et les personnes qui adhéreraient par la 
prise d'acttonsaux statuts dudit acte, 

Une société en nom collectif pour M. Claverie 
et en commandite pour les actionnaires , ayant 
/pour objet l'exploitation d'un cercle ouvert à Pa-
ris, sous la dénomination de Cercle Moyen-Age, 
rue Vivienne, 8. 

Aux terme* dudit acte, M. Claverie sera seul 
gérant de la société et responsable indéfiniment 
à l'égard des tiers, des engagemens qu'il contrac 
tera pour elle. 

Il aura seul la signature sociale, qui sera la 
même que la raison sociale, et ne pourra l'appo-
ser sur aucuns billets, lettres de change ou effets 
de commerce, ni sur aucun acte d'emprunt, tou 
tes les affaires devant être faites au comptant. 

Le siège de la société a été fixé i Paris, au lo 
cal de la société, rue Vivienne, 8. 

La société a été formée pour le temps â courir 
du 4 avril 1838 au 15 avril 1847, et définitive 
ment constituée à compter dudit jour 4 avril. 

La raison sociale sera CLAVERIE et Cc . 
M. Claverie a apporté à la société : 
1° Tout le matériel destiné à servir à l'exploi 

tation du cercle: 
2° Et le droit à la jouissance, jusqu'au 15 avril 

1847, du local où sera établi le cercle. 
Le fonds sosial a été fixé à 80,000 fr., et re 

présenté par huit cents actions de 100 fr. chï 
cune , desquelles actions, a-t-on dit, cinq cents 
seulement, portant les numéros de 1 à 500, se 
raient émises immédiatement, et les trois cents 
autres ne pourraient l'être que sur l'autorisation 
qui en serait donnée par l'assemblée générale des 
actionnaires, motivée par les besoins reconnus 
de la société. 

Pour extrait. 

Suivant acte sous signatures privées fait triple 
à Paris, le 29 mars 1838, enregistré le 30 du mê 
me mois par Frestier, qui a reçu 5 fr. 50 cent 
pour droits ; 

Il a été formé une société en nom collectif en 
tre MM. Jacques-Christophe TORBIER jeune, fa 
bricant de bronzes, demeurant à Paris, rueMénil 
montant, 32 ; Claude DAUTRY, dit Alphonse, ci 
sdeur, d nieurant mêmes rue et numéro; Etien 
ne PUCELE, ciseleur, demeurant susdite rue, 21 
tous trois associés responsables. 

El en commandite à l'égard do toute personne 
qui deviendrait actionnaire, comme simple bail-
leur de fonds. 

Par acte cassé devant Me Rover et son collègue 
notaires à Paris, le 4 avril 1838, enregistré. 

M. François-Théodore GU1BERT, chimiste, de-
meurant à Paris, rue St-Houoré, 282, et Julien-
Marie-Lucas de M1SSY, général du génie en re-
traite, chevalier de St- Louis, officier de la Légion-
d'Honneur, etc., ont formé une société en com-
mandite par actions entre M. de Missy, seul gé-
rant responsable, d'une part, et M. Guibert et 
les autres propriétaires d'actions de cette so-
ciété, simples associés commanditaires , d'autre 
part. 

La raison sociale est DE MISSY et Ce . 
La dénomination de la société est Société d'as-

phalte Guibert. 
Sa durée sera de quinze années qui commen-

ceront à courir du jour de la constitution défini-
tive dt* 1 B société 

Le fonds social est de 1,600,000 fr. divisé en 
trois mille deux cents actions de 500 fr. chaque. 

M. de Missy est seul gérant responsable ; il a " 
signature sociale. 

Par autre acte passé devant ledit Me Royer et 
son collègue, le 5 avril 1838, enregistré, la ,0

f 
ciété dont il s'agit a été déclarée définitivenien 
constituée à compter dudit jour 5 avril, attendu 
que le nombre d'actions prescrit par l'acte sus-
énoncé pour cette constitution se trouvait sous-

crit. 
Pour extrait : 

ROYER. 

Suivant acte reçu par Me Casimir Noël et so 

collègue, notaires" à Paris, le 24 mars 
M. Pierre- André-Marie-Noël DIDIER, <«meu 

rant à Paris, place Vendôme 16, ,
r

l'af 
A formé une société en commandite pour 

finagedela fonte entre lui, d'une part; «* 
pertonnes qui adhéreront aux statuts de ceu 

ciété, d'autre part. . .
 r

„
mD

a-
La société prendra la dénomination de Louir 

gnie de l'affinage de la fonte. 
La raison sociale sera DIDIER etC^. . .

mt
e 

M. Didier sera gérant et aura seul la tw»
 oU 

sociale, sans pouvoir souscrire aucun ou 

engagement. _ninns de 
Le capital social a été fixé à deux mi ll'Mj^ 

francs, divisés en deux mille actions de i . ^ 
chacune. Ce capital pourra néanmoins eu' F

ce
n! CUdCUUC. \ir. lapuai JA,UIIOIIL«.... . çgju 

à une somme totale de trois milll0nV actions, 
mille francs, représentés par quatre mi l e a 
divisées en deux séries, chacune de 2,ow « _.AP 

Celles de la première série seront IfS aci.
 ié

. 
fonds en numéraires, destinés à faire race • .

[ije 
penses de la société; celles de la deuxiernc

 oft 
de chacune 1,000 fr., forment le prix de^r

 à 
social de M. Didier et les bénéfices a 

l'industrie. 
La durée de la société sera de trente

 a 
partir de la constitution définitive de u 
qui a eu lieu définitivement le 30 mars de' 

Enregistré i Paris, le 
ton. 

IMPRIMSthMK UK A. GUYOT , IMPRIMEUR DU ROI, RUS NKl'VK-DKS-PKTITS-aUMPS, 37. Vu pir lo maire du V arrondis»^'-

Pour légalisation de la signature *• *> V1V ' 


